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Le Budget des dépenses du gouvernement du Canada est divisé en plusieurs parties.
Commençant par un aperçu des dépenses totales du gouvernement dans la Partie I,
les documents deviennent de plus en plus détaillés. Dans la Partie II, les dépenses sont
décrites selon les ministères, les organismes et les programmes. Cette partie renferme
aussi le libellé proposé des conditions qui s’appliquent aux pouvoirs de dépenser qu’on
demande au Parlement d’accorder.

Le Rapport sur les plans et les priorités fournit des détails supplémentaires sur chacun
des ministères ainsi que sur leurs programmes qui sont principalement axés sur une
planification plus stratégique et les renseignements sur les résultats escomptés.

Le Rapport sur le rendement met l’accent sur la responsabilisation basée sur les résultats
en indiquant les réalisations en fonction des prévisions de rendement et les engagements
à l’endroit des résultats qui sont exposés dans le Rapport sur les plans et les priorités.
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Avant-propos

Le 24 avril 1997, la Chambre des communes a adopté une motion afin de répartir, dans le cadre d’un
projet pilote, le document antérieurement désigné comme la Partie III du Budget principal des
dépenses pour chaque ministère ou organisme en deux documents, soit le Rapport sur les plans et les
priorités et le Rapport ministériel sur le rendement.

Cette décision découle des engagements pris par le gouvernement d’améliorer l’information fournie
au Parlement sur la gestion des dépenses. Cette démarche vise à mieux cibler les résultats, à rendre
plus transparente l’information fournie et à moderniser la préparation de cette information.

Cette année, le rapport d’automne sur le rendement comprend 82 rapports ministériels sur le
rendement ainsi que le rapport du gouvernement intitulé Une gestion axée sur les résultats –
Volume 1 et 2.

Ce Rapport ministériel sur le rendement, qui couvre la période se terminant le 31 mars 1999, porte
sur une responsabilisation axée sur les résultats en signalant les réalisations par rapport aux attentes
en matière de rendement et aux engagements en matière de résultats énoncés dans le projet pilote de
Rapport sur les plans et priorités pour 1998-1999. Les principaux engagements en matière de
résultats pour l’ensemble des ministères et organismes sont aussi inclus dans Une gestion axée sur les
résultats - Volume 2.

Il faut, dans le contexte d’une gestion axée sur les résultats, présiser les résultats de programme
prévus, élaborer des indicateurs pertinents pour démontrer le rendement, perfectionner la capacité de
générer de l’information et soumettre un rapport équilibré sur les réalisations. Gérer en fonction des
résultats et en rendre compte nécessitent un travail soutenu dans toute l’administration fédérale.

Le gouvernement continue de perfectionner et de mettre au point tant la gestion que la communication
des résultats. Le perfectionnement découle de l’expérience acquise, les utilisateurs fournissant au fur
et à mesure des précisions sur leurs besoins en information. Les rapports sur le rendement et leur
utilisation continueront de faire l’objet d’un suivi pour s’assurer qu’ils répondent aux besoins actuels
et en évolution du Parlement.

Ce rapport peut être consulté par voie électronique sur le site Internet du Secrétariat du Conseil du
Trésor à l’adresse suivante : http://www.tbs-sct.gc.ca/tb/fkey.html

Les observations ou les questions peuvent être adressées au gestionnaire du site Internet du SCT ou à
l’organisme suivant:

Secteur de la planification, du rendement et des rapports
Secrétariat du Conseil du Trésor
L’Esplanade Laurier
Ottawa (Ontario) Canada K1A OR5
Téléphone : (613) 957-7042
Télécopieur : (613) 957-7044
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L’Agence spatiale canadienne (ASC) gère l’investissement du Canada dans les activités
spatiales. Elle confirme le rôle du Canada dans de nouveaux domaines en pleine croissance
et fait en sorte que le Canada tire des avantages économiques, sociaux et environnementaux
de ses activités spatiales. L’ASC coordonne tous les programmes et toutes les politiques du
gouvernement du Canada en matière de recherche, de science et technologie, de
développement industriel et de coopération internationale reliés au secteur spatial civil.

Le Canada occupe le huitième rang des nations œuvrant dans le domaine spatial et s’est
acquis une réputation de pionnier qui remonte au lancement d’Alouette I il y a 35 ans,
faisant alors du Canada le troisième pays (après les États-Unis et la Russie), à concevoir et à
construire un satellite. Le Canada a été le premier au monde à posséder un système de
télécommunications commercial en orbite géostationnaire et un satellite de radiodiffusion
directe.

Aujourd’hui, le secteur spatial  canadien peut faire face à la concurrence internationale. Axé
sur l’exportation, ce secteur est une pierre angulaire qui assurera la transition entre une
économie canadienne fondée sur les ressources naturelles et une économie fondée sur
l’information et la haute technologie. L’industrie spatiale canadienne, composée de quelque
250 entreprises partout au pays, emploie plus de 5 500 personnes. Environ 45 % de ses
revenus annuels de 1,2 milliards de dollars sont tirés de l’exportation, soit le plus haut
pourcentage au monde. En misant sur des domaines de compétence industrielle et
technologique, l’ASC  vise à développer un secteur spatial capable de continuer à affronter la
concurrence internationale, axé sur l’exportation, et ouvert à la participation d’un nombre
croissant de firmes, souvent des petites et moyennes entreprises.

L’industrie, les universités et autres agences du secteur public partout au pays sont des
partenaires vitaux dans la recherche d’un nouveau savoir dans le domaine spatial, dans la
mise au point d’une technologie fondée sur les activités spatiales et dans la recherche de
nouvelles applications de cette technologie sur Terre. L’Agence et ses partenaires contribuent
au développement durable du Canada en reliant tous les Canadiens d’un océan à l’autre, en
améliorant la gestion de notre environnement et de nos ressources naturelles et en
découvrant les répercussions des phénomènes spatiaux sur la vie sur Terre.

Les activités spatiales du Canada se déroulent en grande partie dans le cadre de
coopérations internationales avec les États-Unis, l’Europe, le Japon et d’autres pays. En
partageant les coûts et les bénéfices, le Canada peut atteindre des objectifs impossibles à
réaliser autrement, tout en maximisant les retombées pour l’industrie spatiale canadienne et
l’économie. En 1998-1999, des négociations ont eu lieu avec l’Agence spatiale européenne
(ESA) sur le renouvellement de l’accord de coopération, signé pour la première fois en 1978.
L’Agence a également discuté avec les États-Unis, l’Australie, l’Allemagne, la France et le
Japon à propos de coopération bilatérale.

Financement solide, organisation renouvelée. Au cours de la dernière année, plusieurs
événements ont contribué à solidifier les bases de l’Agence assurant ainsi une planification et
des opérations efficaces. Citons notamment l’approbation d’un nouveau Programme spatial à
long terme, l’ajout de 41 millions de dollars au Budget de l’exercice 1999-2000 et
l’établissement d’une base de financement stable et continue.
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L’Agence a réorganisé ses activités et les a articulées autour d’un seul secteur: connaissances
spatiales, applications et développement industriel. Cette structure s’éloigne des projets et
privilégie un secteur spatial tourné vers le service et dont l’accent est mis sur les applications
et les avantages sur Terre des activités spatiales. Cette structure s’inscrit également dans la
mondialisation grandissante des efforts dans le domaine spatial, permettant aux programmes
canadiens de jouer un rôle stratégique au sein des partenariats et des consortiums
mondiaux.

Ce secteur d’activité unique chapeaute sept secteurs de service :

Terre et environnement – À l’aide des technologies spatiales,
comprendre, contrôler et protéger la Terre et son environnement et en
prévoir l’évolution; faire en sorte que l’industrie canadienne conserve
son rang de chef de file dans le nouveau marché mondial de
l’observation de la Terre.

L’observation de la Terre devient une grande industrie du savoir au
Canada, grâce à l’utilisation des données de RADARSAT-1 et au
développement de RADARSAT-2 en partenariat avec l’industrie. En 1998-1999, ce secteur
comprenait environ 175 entreprises vendant des produits et services pour une valeur totale
estimée à 350 M$. Les emplois et les revenus croissent à un rythme soutenu de 20 % par
année et au moins 40 % des revenus proviennent de l’exportation. RADARSAT-2, qui est en
cours d’élaboration et dont le lancement est prévu pour 2002, offrira des images de meilleure
qualité afin de répondre à la demande mondiale croissante pour des données d’observation
de la Terre.

Sciences spatiales – Faire progresser la connaissance scientifique
dans des domaines d’importance stratégique pour le Canada en
donnant aux scientifiques canadiens accès à cet environnement unique
qu’est l’espace. 

Plusieurs centaines de scientifiques canadiens participent à des projets
en sciences spatiales. Ils réalisent d’importantes percées en astronomie
et en astrophysique; permettent de mieux comprendre les grands
problèmes mondiaux comme l’appauvrissement de la couche d’ozone et
le réchauffement de la planète; permettent d’améliorer la santé du

public grâce à des percées en sciences de la vie et en biotechnologie; favorisent la
compétitivité de l’industrie à l’échelle internationale en mettant au point du nouveau matériel
et de meilleures technologies de fabrication. À titre d’exemple, trois
expériences à bord du vol STS-95 de la navette spatiale, (expérience
en orbite sur l’ostéoporose, expérience de séparation des phases,
expérience de cristallisation des protéines – CIBX-1) se sont
déroulées avec succès en octobre 1998. Ces expériences permettent
de réunir des données exclusives et précieuses aux chercheurs
canadiens œuvrant dans le domaine spatial.

Présence humaine dans l’espace – Apporter la contribution du
Canada à l’effort international en vue d’établir une présence humaine
sur l’orbite terrestre basse et au-delà. 
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Cet effort vient appuyer le rôle de chef de file mondial du Canada dans le domaine de la
robotique spatiale. Il apporte au Canada la reconnaissance internationale de son rôle dans les
activités entourant la Station spatiale internationale et lui permet de partager les bénéfices
tirés de la recherche réalisée sur la station spatiale. On évalue à 6 milliards de dollars et à
70 000 années-personnes les avantages économiques tirés de la participation du Canada à la
Station spatiale internationale. À ce jour, on a attribué à l’industrie des contrats pour une
valeur totale de 919 M$, générant des profits de 2,8 M$ et de l’emploi pour 32 000 années-
personnes.

Les astronautes canadiens jouent un rôle vital, exigeant et très visible dans le programme
spatial. L’année 1998-1999 a été bien remplie : l’astronaute Dave Williams a participé à la
mission STS-90 Neurolab de la navette spatiale en avril 1998; l’astronaute Julie Payette s’est
préparée à son vol à bord de STS-96 (mai 1999); l’astronaute Marc Garneau a été affecté à
la mission STS-97 (mars 2000). Des éléments importants de la Station spatiale internationale
furent complétés, notamment le télémanipulateur (SSRMS) livré au Centre spatial Kennedy
en mars 1999.

Télécommunications par satellite – Veiller à ce que tous
les Canadiens aient accès aux nouvelles technologies et aux
services de communication; placer l’industrie canadienne
dans une position telle qu’elle puisse saisir une part
importante des nouveaux marchés de communication
mondiaux.

Ce domaine démontre le mieux l’évolution des activités
spatiales.  D’abord réalisées par le travail de pionnier du
gouvernement, ces activités contribuent maintenant à la
création de nouvelles occasions d’affaires pour les Canadiens
et ce, au moment où le monde recherche l’expertise
canadienne et où on met au point des applications terrestres
éprouvées sur le marché.

En 1998-1999, plusieurs entreprises ont obtenu des résultats enviables dans le cadre du
Programme des communications par satellites, en vertu de marchés adjugés par l’ASC en
collaboration avec le Centre de recherches en communications d’Industrie Canada. Par
exemple, Nortel, de concert avec les sous-traitants EMS et Norsat, a décroché un contrat
d’une valeur de 25 M$ avec SES Astra pour son nouveau
système de satellite multimédia ASTRA-NET en Europe. Les
dépenses associées à ce programme  ont été limitées en 1998-
1999, en raison des difficultés associées au lancement de
RADARSAT-2.

Technologies spatiales génériques et innovatrices -
Développer des technologies novatrices pour assurer la
croissance et la compétitivité de l’industrie spatiale canadienne.
Cela comprend des technologies novatrices à évolution rapide
essentielles pour répondre aux futurs besoins du Canada et
assurer la compétitivité de notre industrie spatiale, ainsi que la
mise au point de technologies qui réduisent les risques et les
coûts de futurs programmes.
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En 1998-1999, ce programme a appuyé des initiatives relatives aux technologies optiques et
de traitement de données (y compris les niveaux d’ozone atmosphérique), les technologies
associées aux antennes de radars à synthèse d’ouverture (SAR), la technologie de
commutation satellite, le scanner laser, les services multimédias interactifs pour
l’enseignement à distance et la télémédecine, et d’autres encore. Les retombées directes
des ventes commerciales des technologies spatiales se chiffrent à plus de 20 M$.

Services de spatioqualification - Fournir une
installation de spatioqualification de calibre
international apte à répondre aux besoins courants et
à venir de l’industrie canadienne et de la communauté
spatiale dans son ensemble.  En 1998-1999, citons
l’achèvement des tests de qualifications spatiales du
télémanipulateur de la Station spatiale.

Fonction de contrôleur et sensibilisation – Veiller à ce
que l’Agence joue son rôle de leader du Programme spatial
canadien. Ce secteur de service définit l’orientation
stratégique de l’Agence, coordonne la mise sur pied des
programmes et fournit des services de soutien pour les
activités de gestion, les activités financières et
administratives.  Ce secteur veille également à intégrer
toutes les activités du Programme spatial canadien pour que celui-ci réponde aux besoins du
public canadien et qu’il puisse rendre compte de ces activités au Parlement.

En 1998-1999, de grands événements ont été organisés à l’intention du public et des
médias dans l’ensemble du pays pour mieux faire connaître aux Canadiens les réalisations
de leur pays dans le domaine spatial, ainsi que les bénéfices qu’ils en tirent; mentionnons, à
titre d’exemple, les missions STS-90 et STS-96 de la navette spatiale, la Journée nationale
de l’espace et le 10e anniversaire de l’Agence spatiale canadienne. Ces activités ont été
coordonnées en étroite collaboration avec d’autres ministères et des partenaires externes
afin d’obtenir de meilleurs résultats. Les activités visant la sensibilisation au domaine spatial
se sont en outre concentrées sur la participation des jeunes canadiens, de leurs parents et
de leurs professeurs en sciences et technologie.

Afin d’améliorer le rendement de l’Agence en matière de planification, d’évaluation du
rendement et de rapport, le cycle d’évaluation du rendement et de planification a été mis en
œuvre. On a également adopté une série de mesures en matière de ressources humaines
pour créer un environnement de travail stimulant grâce à la reconnaissance et à la
récompense des réalisations.

Détail d’un élément du Système
d’entretien mobile de la Station
spatiale internationale subissant
un test au Laboratoire David
Florida de l’Agence spatiale
canadienne à Ottawa.
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Défis à venir. Dans les prochains mois, l’ASC aura d’importants défis à relever et des
enjeux à clarifier, notamment en ce qui concerne les augmentations de coût du Programme
canadien de la station spatiale, la mise sur pied du programme RADARSAT-2 et le
renouvellement de l’accord de coopération avec l’Agence spatiale européenne.

L’augmentation des coûts demeure un sujet de préoccupation pour les projets de matériel
spatial puisque ceux-ci sont toujours gouvernés par des marchés en régie. Par exemple,
exception faite du manipulateur agile spécialisé (SPDM), certains éléments du Programme
canadien de la station spatiale ont connu des difficultés causées par l’augmentation
imprévue des coûts.

Deux événements importants survenus récemment aux États-Unis ont entraîné des retards
dans la construction de RADARSAT-2 et généré des coûts supplémentaires. En premier lieu,
la NASA a informé l’Agence spatiale canadienne qu’elle ne procédera pas au lancement de
RADARSAT-2 en échange d’un pourcentage de données produites par le satellite. Ensuite, le
gouvernement américain retient l’approbation de l’entente d’aide technique demandée par la
Orbital Sciences Corporation (OSC) pour fournir la plate-forme du satellite.

L’accord de coopération courant avec l’ESA vient à échéance le 31 décembre 1999. L’ASC a
entrepris des négociations en vue de conclure un nouvel accord. Ces négociations se
déroulent bien et devraient se terminer en septembre 1999.

Les résultats obtenus en 1998-1999 aideront l’Agence à faire face à ces défis et à faire en
sorte que le Canada continue à tirer les meilleurs avantages possibles de son investissement
dans l’espace.
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permet aux Canadiens 
de profiter: Comme le démontre:

TABLEAU DES ENGAGEMENTS FACE AUX
PRINCIPAUX RÉSULTATS

Les résultats du Programme spatial canadien sont démontrés sur le plan du développement
économique, de la compréhension de l’environnement et de la contribution au
développement durable, sans compter la contribution à la qualité de vie. Ils sont démontrés
par le développement et la diffusion de la technologie, par la recherche spatiale d’envergure
internationale, par les avantages qu’en tirent les Canadiens, tant sur le plan social
qu’éducatif, sans compter la connaissance qu’a le public du Programme spatial canadien et
la capacité de ce dernier à répondre aux besoins des Canadiens. 

Le tableau ci-dessous illustre les engagements face aux principaux résultats du Programme
spatial canadien1.

Résultats rapportés dans:

L’Agence spatiale canadienne 

D’importants avantages

économiques, sociaux et

environnementaux découlant de

l’application des technologies

spatiales, de la recherche et des

connaissances dans le domaine

spatial et des compétences de

base en sciences spatiales.

Les avantages économiques dans l’industrie

canadienne

La compréhension de l’environnement et  la

contribution à un développement durable

Les contributions à la qualité de vie

Le développement et la diffusion des

technologies

La recherche spatiale de calibre international

Les avantages sociaux et éducatifs pour

l’ensemble des Canadiens

La promotion active du Programme spatial

canadien et la sensibilisation à ce dernier

La sensibilité du Programme spatial

canadien aux besoins des Canadiens

1.25 milliards de dollars et 5 500 personnes

employées au Canada. Page 20

Page 21

Page 22

Page 22

Page 23

Page 23

Page 23

Page 24

1 Tableau tiré du Volume 2 du rapport annuel de 1999 au Parlement intitulé " Managing for Results, 1999, " lequel reflète les

engagements des 84 agences et ministères fédéraux qui se rapportent directement au Parlement. Ce tableau est également inclus

dans la " Structure de planification, de déclaration et de responsabilisation, " (PRAS) de l’ASC.

Figure 1. Engagements face aux principaux résultats



SECTION 1 MESSAGE DU MINISTRE

1

SECTION 1: MESSAGE DU MINISTRE

1.1  MESSAGE DU MINISTRE POUR LE PORTEFEUILLE

À l’aube du nouveau millénaire, le Canada, fort et dynamique, est bien placé pour assumer
un rôle d’avant-garde dans l’économie mondiale du savoir et pour en faire profiter tous les
membres de sa population. La nouvelle économie mondiale diffère fondamentalement de
celle que nous avons connue pendant la majeure partie du siècle qui s’achève: ses
principales pierres angulaires sont le savoir, l’information, l’innovation et la technologie, et
elles évoluent à un rythme sans précédent. Aujourd’hui, il est important que les entreprises
et les particuliers soient branchés à l’inforoute, mais demain, ce sera une nécessité absolue.
Les communications électroniques abattent les obstacles que sont la distance et le temps, et
les effets de ce phénomène se font sentir partout au Canada, depuis les plus grandes
métropoles jusqu’aux régions éloignées où l’autoroute de l’information est la seule autoroute!

Pour conserver au Canada
sa place à l’avant-garde de
cette économie mondiale, le
gouvernement investit
beaucoup dans le savoir,
l’innovation et la
connectivité, de manière à
créer des emplois bien
payés et à améliorer le
niveau de vie de la
population canadienne. En
ma qualité de ministre de
l’Industrie, je dirige un
portefeuille qui rassemble la
majorité des ministères et
organismes fédéraux
auxquels il incombe de
promouvoir l’innovation par
le biais des sciences et de 
la technologie et de faire
avancer le savoir. Le
Portefeuille de l’Industrie dispose de plus de 40 p. 100 de tous les fonds fédéraux consacrés
aux S-T, il mène une vaste gamme de programmes pour aider les entreprises (en particulier,
les petites et moyennes entreprises) dans toutes les régions du pays, il a mis sur pied un
cadre de fonctionnement du commerce électronique qui sert de modèle au monde entier et il
assure avec souplesse un soutien aux exportateurs; c’est pourquoi il représente un outil
puissant dont le gouvernement se sert pour aider le Canada à opérer la transition à
l’économie et à la société du savoir du XXIe siècle.

Agence de promotion économique du Canada atlantique
Agence spatiale canadienne
Banque de développement du Canada*
Commission du droit d’auteur Canada
Conseil canadien des normes*
Conseil de recherches en sciences humaines du Canada
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du
Canada
Conseil national de recherches Canada
Développement économique Canada pour les régions du
Québec
Diversification de l’économie de l’Ouest Canada
Industrie Canada
Statistique Canada
Tribunal de la concurrence

* N’est pas tenu de soumettre un rapport sur le rendement.

Les membres du Portefeuille de l’Industrie:



2

MESSAGE SECTION 1

La tendance à la mondialisation comporte d’autres défis pour le Canada, dont l’économie est
une des plus ouvertes du monde. Le Portefeuille de l’Industrie collabore avec les secteurs
public et privé et avec les milieux universitaires pour aider les entreprises canadiennes à
faire face et à s’adapter à ces défis, de manière qu’elles puissent devenir et demeurer
compétitives sur le marché mondial. Par son programme d’action, le gouvernement cherche
fondamentalement à saisir les occasions qu’offre l’économie mondiale afin de créer des
emplois et d’engendrer la prospérité pour les Canadiennes et les Canadiens; or, le
Portefeuille de l’Industrie joue un rôle déterminant lorsqu’il s’agit de mettre ce programme à
exécution.

Je suis heureux de présenter ce rapport du rendement de l’Agence spatiale canadienne
(ASC).  Le rapport montre comment l’ASC a contribué à réaliser le programme du
gouvernement, en décrivant les engagements qu’elle a pris et en faisant valoir la mesure
dans laquelle elle a réussi à remplir ces derniers au cours de l’exercice 1998-1999.

L’Agence spatiale canadienne continue de supporter l’industrie spatiale canadienne.
Aujourd’hui, le secteur spatial canadien est composé de quelque 250 entreprises et emploie
5 500 personnes.  Environ 45% de ses revenus annuels  de 1,2 milliards de dollars sont
tirés de l’exportation, soit le plus important ratio au monde.  En 1998-1999 l’ASC a choisi
MacDonald Dettwiler & Associates  pour construire et opérer RADARSAT-2.   Cet accord crée
un partenariat innovateur avec l’industrie, dans le but de rencontrer la demande mondiale
de plus en plus grande pour les données d’observation de la Terre.  L’Agence a aussi livré le
télémanipulateur (SSRMS), le premier module de sa contribution à la Station spatiale
internationale. L’astronaute Dave Williams  a participé à la mission STS-90 Neurolab en avril
1998 et plusieurs expériences scientifiques ont été réalisées avec succès, notamment les
expériences en orbite  sur l’ostéoporose, de séparation des phases et de cristallisation des
protéines.  Des progrès significatifs ont également été faits  dans la compétitivité et le
progrès des secteurs canadiens de télécommunications par satellite et de technologies
spatiales.

Je suis fier de ce que le Portefeuille de l’Industrie fait pour aider le gouvernement à
atteindre ses objectifs primordiaux, à savoir édifier un Canada toujours plus fort, créer des
débouchés pour tous les Canadiens et investir dans le savoir et dans l’innovation.

L’honorable John Manley
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APERÇU DE L’AGENCE SECTION 2

SECTION 2: APERÇU DE L’AGENCE

2.1 MANDATE, MISSION AND OBJECTIVES

2.1.1 Mandat législatif

Le mandat législatif de l’ASC, tel que tiré de la Loi sur l’Agence spatiale canadienne, L.C.
1990, ch. 13, vise à promouvoir l’exploitation et l’usage pacifiques de l’espace, à faire

progresser la connaissance de l’espace au moyen de la science et à faire en sorte que les

Canadiens tirent profit des sciences et techniques spatiales sur les plans tant social

qu’économique.

2.1.2 Mission

L’Agence spatiale canadienne se veut à l’avant-garde du développement et de l’application
des connaissances spatiales pour le mieux-être des Canadiens et de l’humanité. À cette fin,
l’ASC :

• vise collectivement l’excellence;
• préconise une attitude tournée vers la clientèle;
• appuie la valorisation des employés et l'ouverture des communications;
• favorise la délégation des pouvoirs et la responsabilisation;
• s’engage à collaborer et à travailler avec ses partenaires pour un bénéfice mutuel.

2.1.3 Objectifs

Les principaux objectifs du Programme spatial canadien sont les suivants : développer et
appliquer la science et la technologie spatiales pour satisfaire les besoins et les aspirations
des Canadiens et favoriser l’établissement d’une industrie spatiale concurrentielle à l’échelle
internationale.

2.1.4 Cadre stratégique du Programme spatial canadien

Le Cadre stratégique du Programme spatial canadien, approuvé par le gouvernement en
1994, établit l’importance stratégique du secteur spatial pour assurer la transition de
l’économie canadienne vers une économie basée sur la connaissance, pour appuyer les
objectifs sociaux, scientifiques et industriels que s’est fixés le Canada, et pour atteindre ses
buts en matière de souveraineté, de sécurité et de politique étrangère. Ce cadre stratégique
définit également le rôle de l’ASC quant à la coordination de toutes les politiques et de tous
les programmes du gouvernement fédéral concernant les activités spatiales civiles menées
dans les domaines des sciences et de la technologie, du développement industriel et de la
coopération internationale.
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Le cadre stratégique s’articule autour des pôles suivants : priorité accordée au
développement et à la mise en application des technologies spatiales liées à l’observation de
la Terre et aux télécommunications par satellite; programmes conçus de manière à
maximiser l’effet de levier des fonds fédéraux par le biais de partenariats; nombre accru
d’entreprises, en particulier des PME, invitées à participer à des activités relatives au secteur
spatial; valorisation de la synergie entre activités spatiales civiles et activités spatiales
militaires pacifiques; lignes directrices de répartition régionale favorisant le développement
industriel régional durable; enfin, campagne de sensibilisation et programme de
communication pancanadiens pour mieux faire connaître les activités spatiales.



6

APERÇU DE L’AGENCE SECTION 2

2.2 CONTEXTE OPÉRATIONNEL

2.2.1 De nouvelles possibilités s’ouvrent à l’Agence spatiale canadienne

Dans son Budget de 1999, le gouvernement a octroyé à l’ASC 430 millions de dollars
supplémentaires répartis sur les trois prochains exercices et, par la suite, une enveloppe de
300 millions par année. Voilà qui fournit à l’Agence un financement stable et continu, une
base plus solide sur laquelle asseoir la planification et, enfin, une plus grande capacité à
adapter les programmes à un environnement qui évolue rapidement.

Devant de nouvelles occasions, et forte d’une nouvelle orientation et d’un budget stable,
l’Agence planifie et met en œuvre des programmes pour chacun de ses secteurs de service
afin de :

• Comprendre et surveiller la Terre, prévoir son état et la protéger, et ce grâce à la
recherche améliorée sur l’environnement et sur la haute atmosphère. 

• Maintenir le leadership de l’industrie canadienne dans les technologies fondées sur le
radar, en renforçant l’infrastructure de réception de données par satellite et le
développement des applications.

• Faire progresser la connaissance au sujet de la microgravité dans l’espace et des sciences
de la vie, et participer aux nouvelles missions internationales d’exploration planétaire et
d’astronomie, offrant ainsi de nouveaux défis à la communauté scientifique et à
l’industrie.

• Maintenir la position du Canada à l’avant-plan de la robotique spatiale en participant à la
construction et à l’utilisation de la Station spatiale internationale et en fournissant
régulièrement aux astronautes canadiens la chance de participer à des vols.

• Contribuer à l’effort national qui vise à faire du Canada la nation la mieux branchée au
monde et à donner accès aux Canadiens à des technologies canadiennes de
communication satellite les plus perfectionnées du monde.

• Développer des technologies novatrices pour le programme spatial qui stimulent le
secteur spatial canadien et maximiser la commercialisation des applications tant spatiales
que terrestres de ces technologies.

• Améliorer la visibilité du Canada partout dans le monde dans le domaine des sciences et
de la technologie et susciter un sentiment de fierté chez tous les Canadiens.

• Promouvoir l’éducation scientifique et inciter la jeune génération à choisir des carrières
dans le domaine des sciences et de la technologie.
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La figure ci-dessous illustre l’enveloppe budgétaire à long terme consentie à l’ASC dans le
Budget de 1999. 

Financement de l’Agence spatiale

2.2.2 Gestion des risques

La portée à long terme et la dimension internationale de la plupart des programmes spatiaux
canadiens (qui limitent la capacité de n’importe quel pays à contrôler les calendriers
d’exécution, la conception et les coûts des projets spatiaux), le caractère unique du matériel
spatial à mettre au point, les exigences extrêmement rigoureuses en matière de contrôle de
la qualité et l’utilisation de technologies de pointe comportent des risques. Confrontées à ces
risques et incertitudes, toutes les nations engagées dans l’exploitation spatiale doivent
obligatoirement faire face aux préoccupations de contrôle du coût des programmes et de
souplesse budgétaire.

Auparavant, le gouvernement canadien assumait les risques et les augmentations de coûts
des grands projets de l’État (p. ex. RADARSAT-1, Station spatiale internationale).
Aujourd’hui, le gouvernement a adopté un cadre de travail mieux équilibré, dans lequel les
risques sont partagés entre l’ASC et l’industrie (c.-à-d. l’entrepreneur). D’importants projets
présentement en cours, comme celui de la “Main canadienne” ou Manipulateur agile
spécialisé (SPDM), sont réalisés dans le cadre de marchés à prix ferme. Le secteur privé
assume seul les risques associés au développement et à l’exploitation de RADARSAT-2 et la
contribution du gouvernement au Programme des communications par satellite de pointe se
limite à 50 millions de dollars.

2.2.3 Réaliser des priorités stratégiques

Tenant compte des tendances mondiales et des débouchés commerciaux, l’ASC s’emploie à
atteindre les quatre objectifs prioritaires suivants :

• livrer la contribution canadienne à la Station spatiale internationale;
• exploiter RADARSAT-1 et construire RADARSAT-2;
• compléter les initiatives supportées par le programme des communications par

satellite de pointe;
• mettre en œuvre les grandes initiatives du nouveau Programme spatial canadien.
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2.2.4 Entretenir des liens avec les différents ministères, les partenaires et
autres intervenants

L’Agence spatiale canadienne travaille de concert avec les intervenants du milieu afin
d’identifier les priorités et les objectifs stratégiques du Canada en matière d’activités
spatiales. Pour officialiser son engagement, l’Agence a défini un nouveau cadre de gestion (la
structure et le processus d’interaction avec les intervenants du milieu) pour le Programme
spatial canadien. Ce nouveau cadre assure une consultation continue ainsi que la formation
de partenariats entre les ministères fédéraux, les gouvernements provinciaux, le secteur
privé, le milieu universitaire et les groupes d’intérêt spéciaux. Cela permet aux partenaires,
quand vient le moment de prendre des décisions relativement à l’allocation des ressources,
de transmettre directement leurs commentaires et d’avoir une meilleure visibilité.

L’ASC travaille en étroite collaboration avec le Centre canadien de télédétection (CCT), lequel
possède deux stations satellites à Gatineau (Québec) et à Prince-Albert (Saskatchewan). Le
CCT est en outre responsable du développement de technologies terrestres et de leur
application dans l’industrie canadienne. L’ASC travaille avec un nombre accru de ministères et
d’agences, comme Ressources naturelles Canada pour la surveillance des forêts, et la
Défense nationale pour la gestion des catastrophes, et pour d’autres applications spatiales de
plus en plus en demande pour la prestation de services essentiels. L’Agence poursuit
également un dialogue continu avec le ministère de la Défense nationale afin de favoriser
une meilleure synergie entre leurs activités spatiales respectives.

Les États-Unis, l’Europe et le Japon contrôlent près de 90 % de l’ensemble du marché
spatial. La promotion d’une industrie spatiale compétitive et la mise en oeuvre de projets
spatiaux canadien passent inévitablement par la coopération internationale avec ces pays
partenaires. Une part importante des activités de l’ASC est entreprise en collaboration avec la
National Aeronautics and Space Administration (NASA), l’Agence spatiale européenne (ESA)
et ses quatorze États membres, ainsi qu’avec l’Agence nationale de développement spatial du
Japon (NASDA). Il faut citer tout particulièrement la participation du Canada à la Station
spatiale internationale, le plus grand programme de collaboration internationale en
technologie de pointe auquel participent les États-Unis, les pays membres de l’ESA, le Japon,
le Canada et la Russie. Le Canada a en outre conclu des accords de coopération bilatérale
pour la recherche et le développement dans le domaine spatial avec plusieurs pays, dont le
Japon, la France, la Russie, la Suède, la Chine, l’Allemagne, la Thaïlande et l’Ukraine.
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• Industrie Canada
• Centre de recherches sur les

communications (CRC)
• Centre canadien de télédétection

(CCT)
• Environnement Canada
• Ministère de la défense nationale

(MDN)

• Pêches et Océans Canada
• Conseil national de recherches du

Canada
• Conseil de recherches en sciences

naturelles et en génie du Canada 
• Agence de promotion économique

du Canada atlantique

• Agence de développement
économique du Canada pour les
régions du Québec

• Diversification de l'économie de
l'Ouest Canada

MINISTÈRES FÉDÉRAUX ET AGENCES GOUVERNEMENTALES

• Alberta Economic Development and
Tourism

• British Columbia Ministry of
Employment and Investment

• Ministère de l'Industrie, du
Commerce et du Tourisme du
Manitoba

• Ministère du Développement
économique et du Tourisme du

Nouveau-Brunswick
• Newfoundland & Labrador

Department of Industry and
Technology Development

• Nova Scotia Economic
Development and Tourism

• Ministère du Développement
économique et du Commerce de
l'Ontario 

• PEI Department of Economic
Development and Tourism

• Ministère de l'Industrie, du
Commerce, de la Science et de la
Technologie du Québec

• Saskatchewan Economic
Development

INDUSTRIE
SPATIALE

CANADIENNE

• Entreprises privées
• Centres de recherches
• Universités
• Associations industrielles

PARTENAIRES
INTERNATIONAUX

• ESA
(Agence spatiale européenne)

• CNES (France)
• NASDA (Japon)
• NASA (ÉTATS-UNIS)
• Russie
• Suède

PROVINCES CANADIENNES

Figure 3. Principaux partenaires et intervenants de l’Agence spatiale canadienne

De nombreux ministères, agences, entreprises, institutions et organisations participent au
Programme spatial canadien. Le diagramme suivant donne un aperçu des liens que l’ASC
entretient avec eux.

Depuis sa création en 1989, l’ASC a travaillé avec les gouvernements provinciaux pour
mettre en oeuvre sa politique qui vise à stimuler une industrie spatiale durable dans toutes
les régions du pays. 

Les établissements universitaires constituent dans une large mesure la pierre angulaire de
l’avenir du Canada dans l’espace. Avec l’espace comme frontière de la découverte, les
chercheurs universitaires dépendent de l’Agence pour construire et lancer des instruments
scientifiques dans le but de générer des données pour la recherche et le développement 
(R & D) de pointe dans des domaines tels que l’astronomie, les relations Soleil-Terre, la
surveillance de l’atmosphère, la microgravité, les sciences de la vie et l’environnement de
surface. L’Agence, quant à elle, dépend des résultats obtenus par ces chercheurs pour
mettre en œuvre les activités du Programme spatial canadien.
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2.3 DÉFIS

2.3.1 Réduction de coûts

Réaliser tous ses programmes en respectant les limites des fonds alloués représente pour
l’Agence un défi. L’augmentation des coûts demeure un sujet de préoccupation pour les
projets de matériel spatial toujours gouvernés par des marchés en régie. Par exemple,
exception faite du manipulateur agile spécialisé (SPDM), certains éléments du Programme
canadien de la station spatiale ont connu des difficultés entraînant une augmentation
imprévue des coûts. Dans le cas de RADARSAT-1, les redevances tirées des ventes de
données n’atteignent pas le niveau projeté au moment où le programme a été approuvé il y
a plusieurs années. L’augmentation des coûts et le manque de revenus ont été épongés par
des réductions budgétaires équivalentes dans d’autres domaines.

2.3.2 Coopération internationale

RADARSAT-2

Deux événements importants survenus récemment aux États-Unis ont sérieusement retardé
la construction de RADARSAT-2 par MacDonald Dettwiler and Associates (MDA) et ont généré
des coûts supplémentaires. En premier lieu, la NASA a informé l’ASC qu’elle ne procédera pas
au lancement de RADARSAT-2 en échange d’un pourcentage des données produites par le
satellite, conformément à l’entente de 1994. Pour expliquer une telle décision, on invoque
des craintes pour la sécurité, ainsi que la nature commerciale de RADARSAT-2. Ensuite, le
gouvernement américain retient l’approbation de l’entente d’aide technique demandée par la
Orbital Sciences Corporation (OSC), société mère de MDA, pour fournir la plate-forme du
satellite. Cet accord est nécessaire pour permettre le libre échange de données et de
spécifications techniques confidentielles entre OSC et MDA. Une question de sécurité
nationale explique ce retard. Les délais de mise en œuvre de RADARSAT-2 font que
RADARSAT-1 devra demeurer en service pendant au moins une année supplémentaire.

Puisqu’aucune date n’a été clairement définie pour en venir à une entente d’aide technique,
l’ASC et MDA travaillent activement à élaborer les options qui leur permettraient d’obtenir de
l’équipement et de procéder au lancement du satellite sans l’aide des États-Unis. 

AGENCE SPATIALE EUROPÉENNE

Le Canada est le seul pays non européen membre de l’Agence spatiale européenne (ESA).
Cette longue collaboration a créé plusieurs avantages industriels et politiques, sans compter
les bénéfices pour le programme spatial, le Canada et l’ESA. Par exemple, des entreprises
comme MDA, EMS, Com Dev et des dizaines d’autres du domaine spatial ont progressé grâce
aux possibilités d’approvisionnement et aux alliances stratégiques fournies par cette relation
avec l’ESA. 

L’accord de coopération courant vient à échéance le 31 décembre 1999. L’Agence a entrepris
des négociations en vue de conclure un nouvel accord d’une durée de 10 ans avec l’ESA. Les
négociations se déroulent bien et l’accord devrait être présenté, pour approbation, au Conseil
de l’Agence européenne et au gouvernement du Canada en octobre 1999.
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MISSIONS SCIENTIFIQUES

Les programmes reliés aux sciences spatiales et à l’environnement sont presque tous
d’envergure internationale. Dans la majorité des cas, le Canada doit se soumettre aux
priorités et aux échéanciers de l’agence responsable du programme. Par exemple, les
lancements du satellite Terra par la NASA et du satellite Odin par la Suède ont été retardés;
le Canada fournit à ces satellites les instruments de mesure de la pollution dans la
troposphère (MOPITT) dans un cas et dans l’autre, le spectrographe optique avec système
image dans l’infrarouge (OSIRIS). Ce retard pourrait avoir des répercussions sur la
disponibilité de l’expertise scientifique et technique au début des missions, au moment de la
mise en service. Par ailleurs, ce problème est quelque peu allégé par la mise au point, à
l’Université de Toronto, d’une version aéroportée de l’instrument de mesure de la pollution
dans la troposphère (MOPITT) pour appuyer les activités de validation de la mission spatiale. 

Le retard dans les négociations avec la NASA à propos de SCISAT-1, le premier satellite
scientifique construit au Canada depuis la série Alouette/ISIS dans les années 60 et au début
des années 70, pourrait résulter en un échéancier serré et des risques financiers et
techniques accrus. On s’attend maintenant à ce que SCISAT-1 soit lancé au début ou au
milieu de 2002 plutôt qu’en décembre 2001.

Avant le Budget 99, la poursuite d’activités dans les disciplines sciences de la vie et sciences
en microgravité était incertaine après le 31 mars 1999, à cause des retards dans la mise au
point d’installations et de charges utiles pour la Station spatiale internationale.

2.4 ORGANISATION DE L’AGENCE ET STRUCTURE
PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ

2.4.1 Organisation

Établie en 1989, l’ASC tire son autorité de la Loi sur l’Agence spatiale canadienne, L.C. 1990,
ch.13. Se rapportant au ministre de l’Industrie, le premier dirigeant de l’Agence est le
président dont relèvent cinq fonctions centrales : Systèmes spatiaux, Technologies spatiales,
Sciences spatiales, Bureau des astronautes canadiens, Opérations spatiales; six fonctions
administratives :  Vérification, évaluation et examen, Gestion intégrée, Communications,
Développement stratégique, Relations extérieures, Liaison gouvernementale; et enfin, trois
fonctions intégrées : Services juridiques, Administration, Ressources humaines.



APERÇU DE L’AGENCE SECTION 2

Ministre
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Figure 4. Organigramme de l’ASC

L’ASC emploie environ 350 employés, quelque 225 contractuels et
50 étudiants. La majorité (540 personnes) travaillent au Centre
spatial John H. Chapman, le siège social de l’ASC situé à Saint-
Hubert, au Québec. Les autres (80 personnes) travaillent à trois
emplacements distincts à Ottawa.

2.4.2 Concordance avec l’ancienne structure

La structure de l’ASC est passée de trois secteurs d’activité à un seul, tel qu’illustré 
ci-dessous. 

La nouvelle structure tient compte du contexte évolutif des programmes spatiaux. De
nombreuses activités spatiales sont de plus en plus axées sur les services, liées dans l’avenir
à la mise en application des technologies à des usages sur Terre. Les fonds qui seront
investis dans le futur dans le secteur spatial permettront de répondre aux besoins et aux
aspirations des Canadiens, de conserver au Canada certains des principaux créneaux de
fabrication et de créer davantage de possibilités commerciales intéressantes pour l’industrie
canadienne.

De plus, la mondialisation des activités spatiales suppose désormais qu’on confiera à des
entités internationales la tâche de répondre aux besoins, qu’ils soient d’ordre commercial,
humanitaire ou environnemental. Par conséquent, on prévoit que les programmes spatiaux
canadiens joueront un rôle actif dans la réalisation de sous-systèmes au sein de partenariats
et de consortiums internationaux.

En établissant un seul secteur d’activité, l’Agence s’est éloignée des activités essentiellement
axées sur les projets et s’est positionnée de manière à pouvoir anticiper son rendement par
rapport aux défis qu’elle doit relever. Le tableau suivant établit une comparaison entre
l’ancienne et la nouvelle structure. Le tableau 4 de la section 5 donne un aperçu des
modalités de la transition financière.
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En collaboration avec d’autres organisations du secteur public, ou en faisant cavalier seul,
l’Agence contribue au développement durable du Canada en reliant les Canadiens d’un
océan à l’autre, en plus d’améliorer la gestion de notre environnement et de nos ressources
naturelles et d’étudier les répercussions des divers phénomènes spatiaux sur la vie sur
Terre.

Le secteur d’activité unique entraîne une meilleure sensibilisation à l’importance de la
technologie spatiale dans toutes les régions du pays et améliore la collaboration et la
relation avec les organisations œuvrant dans le secteur spatial partout dans le monde.

Le secteur d’activité comprend toutes les initiatives qui assurent que l’Agence joue son rôle
de chef de file du Programme spatial canadien. Elle exerce ce rôle dans sept secteurs de
service :

• Terre et environnement
• Sciences spatiales
• Présence humaine dans l’espace
• Télécommunications par satellite
• Technologies spatiales génériques et innovatrices
• Services de spatioqualification
• Fonction de contrôleur et sensibilisation

Vous trouverez à l’Annexe 1 une description de ces secteurs de service.

Anciens secteurs d’activité Nouveau secteur d’activité

Figure 5. Évolution des secteurs d’activité

Sciences spatiales

Applications spatiales et développement

industriel

Gestion

Connaissance spatiale, applications et développement

industriel

2.4.3 Secteur d’activité

Les activités de l’ASC sont concentrées dans un seul secteur appelé "Connaissance spatiale,
applications et développement industriel".

Dans ce secteur d’activité, l’Agence œuvre de concert avec les universités, l’industrie,
d’autres agences gouvernementales et d’autres partenaires partout au pays afin de
contribuer au progrès de la connaissance de l’espace, à la mise au point de nouveaux
processus, de technologies et d’applications ainsi qu’à l’utilisation et à la mise en application
des sciences spatiales et de la technologie. L’ASC appuie le développement d’une industrie
canadienne de l’équipement et des services spatiaux axée sur l’exportation et apte à faire
face à la concurrence internationale. 
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Importants avantages
pour l’économie,
l’environnement et la
société grâce à la mise
en application de la
technologie spatiale et
de la recherche dans le
domaine spatial.

Amélioration des
capacités techniques,
compétitivité, pertinence
à l'échelle mondiale,
avantages économiques
pancanadiens pour
l’industrie tirés de la
mise en application des
sciences spatiales et de
la technologie.

Participation des petites
et moyennes entreprises
(PME) de toutes les
régions du pays aux
programmes de mise au
point de la technologie
spatiale; mise au point
par les PME de
nouvelles technologies
pour des applications
spatiales.

Résultats attendus Cibles pour 1998-1999

Augmentation annuelle de 10 % du nombre
d’entreprises œuvrant dans l’industrie de la
télédétection au Canada qui exploitent à des
fins commerciales les données des satellites
d’observation de la Terre.

6,4 milliards de dollars d’avantages
économiques et 70 000 années-personnes
employées grâce au Programme de la station
spatiale canadienne pour l’ensemble du
programme.

Bénéfices économiques répartis dans les
régions dans le domaine des technologies
spatiales.

Revenu réel au Fonds du revenu consolidé
tiré du Laboratoire David Florida.

201 M$ en marchés octroyés à l’industrie
canadienne.

40 % d’augmentation annuelle des
redevances tirées de l’exploitation de
RADARSAT-1.

Négociations réussies et signature d’un
contrat avec l’industrie en vue de la mission
RADARSAT-2.

RADARSAT International Inc. (RSI) détient grosso modo 15 %  du
marché mondial de la télédétection pour les données tirées de
l’observation de la Terre.

Le rendement sur l’investissement du programme de développement
axé sur les utilisateurs de RADARSAT est 1,8 fois supérieur à la valeur
des marchés.

Les recettes totales pour l’exercice 1998-1999 tirées des produits et
services commerciaux de RADARSAT excèdent les 15 M$.

Plusieurs petites et moyennes entreprises canadiennes ont progressé
en termes de technologie, de capacités et de compétitivité. Une étude
des avantages économiques sera disponible pour la prochaine période
visée par le rapport.

L’industrie spatiale canadienne a généré des revenus de plus de 1,25
milliards de dollars et employé 5 500 personnes dans toutes les
régions du pays (données de 1997). Cela représente une
augmentation de plus de 30 % de l’ensemble des revenus du secteur
et une augmentation de près de 11 % des emplois totaux par rapport à
l’année précédente.

Le Laboratoire David Florida (LDF) a contribué 969 K$ au Fonds du
revenu consolidé.

Des contrats pour une valeur globale de plus de 200 M$ octroyés à
des entreprises canadiennes du secteur spatial, soit directement par
l’ASC, soit par des sous-traitants. P. ex. : 

• 18 contrats SatCom de l'ESA d’une valeur globale de plus de
4 M$ obtenus par des entreprises canadiennes;

• 10 contrats pour le Programme mobile international pour
une valeur totale de 3,8 M$;

• Plus de 40 nouveaux contrats dans le domaine de la
technologie spatiale pour une valeur  de plus de 11 M$.

Les redevances tirées de RADARSAT-1 sont passées de moins de 2
M$ en 1997-1998 à 2,1 M$ en 1998-1999, soit une augmentation de 5
%. Cette faible augmentation s’explique en partie par les incertitudes
entourant la situation économique en Asie.

L’accord cadre au sujet de RADARSAT-2 a été conclu avec MDA en
décembre 1998.

SECTION 3 : RENDEMENT DE L’AGENCE
3.1 APERÇU DES ATTENTES ET DES RÉALISATIONS
Le tableau suivant donne le sommaire des attentes en matière de rendement et des réalisations de l’Agence spatiale canadienne pour l’année 1998-1999.

Réalisations en 1998-1999

Avantages économiques

Compréhension de l’environnement et contribution au développement durable

Amélioration de la
gestion des ressources
et des catastrophes,
amélioration des
techniques de prévision
du climat et des
problèmes causés par la
pollution grâce à la mise
en application de la
technologie spatiale et
de la recherche dans le
domaine spatial.

Reconnaissance de la contribution de l’ASC
à des procédés, matériaux et procédures
médicales et amélioration des techniques de
prédiction des conditions atmosphériques, du
climat et des effets de la pollution.

Réponse aux besoins d’images RADARSAT
du Service canadien des glaces, estimés à 
2 000 images par an.

Achèvement de la cartographie de la masse
continentale canadienne (mode standard de
RADARSAT) en tant que partie intégrante de
la Mission globale.

Achèvement de la couverture de la masse
continentale du globe (mode ScanSAR de
RADARSAT) en tant que partie intégrante de
la Mission globale.

Atteinte d’un indice de rendement de
l’imagerie égal ou supérieur à 95 %.

Les équipes de recherche sur la modélisation des processus
atmosphériques et spatiaux et les équipes associées aux prévisions de
ces phénomènes utilisent de façon continue les données obtenues au
moyen d’instruments d’observation de l’espace et de l’environnement
atmosphérique. 

RADARSAT a fourni plus de 4 000 images au Service canadien des
glaces.

La cartographie de l’Amérique du Nord est terminée.

La première couverture de tous les continents, de leurs plateaux
continentaux et des pôles est terminée.

En moyenne, l’indice de rendement de l’imagerie a souvent dépassé
les 96 % et des améliorations ont été apportées à la précision du
contrôle de l’attitude des engins spatiaux.
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Résultats attendus Cibles pour 1998-1999 Réalisations en 1998-1999

Compréhension de l’environnement et contribution au développement durable (suite)

Début du Projet mondial d’observation de la
couverture forestière de concert avec des
partenaires nationaux et internationaux.

Augmentation de 50 % sur une période d’un
an du nombre de bases de données
géomatiques disponibles en direct.

La phase de conception du Projet s’est terminée en décembre 1998.

CEONet a augmenté de 180 % le nombre de bases de données en
direct et  de 102 % leur contenu et a multiplié par sept le nombre de
consultations quotidiennes.

Contribution à la qualité de vie

Le développement et la diffusion de technologies

Meilleure compréhension
de l’espace, de l’univers
et des processus
chimiques et physiques
fondamentaux.

Réalisation d’environ 20 projets de recherche
canadiens pendant les missions de la
navette.

Réalisation de douzaines d’essais/charges
utiles et de données.

Expérience de cristallisation des protéines (CIBX) réussie à bord du
STS-95.

Achèvement des expériences de repères visuels et de coordination
oculo-motrice.

Plusieurs dizaines de recherches scientifiques publiées dans des
journaux.

Recherche spatiale de calibre international

Occasions de recherche
sur l’espace pour les
scientifiques canadiens
des milieux universitaires
et industriels.

Mise au point d’instruments et de systèmes
d'engins spatiaux par l’industrie.

Participation de centaines de scientifiques
canadiens au programme spatial.

Début de la mise au point de la mission de SCISAT-1, du micro-
satellite MOST et construction des instruments et de la sonde de
télédétection GEODESIC.

Contrats dirigés vers l’industrie canadienne et échantillons de matériau
d’antenne de véhicule spatial fournis à Spar (EMS) pour le Programme
SICRAL. 

Des centaines de scientifiques canadiens participent au programme.

Participation de
l’industrie canadienne
aux programmes
internationaux de
science et technologie.

Amélioration de la santé
des Canadiens grâce
aux applications de la
technologie et de la
recherche spatiales.

Améliorations en
médecine grâce à la
recherche spatiale  sur la
santé, le bien-être et la
productivité des humains
dans l’espace.

Se sont poursuivies avec succès diverses collaborations, grâce à la
livraison de nouveaux instruments canadiens (missions Terra et Odin),
l’exploitation des instruments et la livraison de données à des équipes
de recherche scientifique (UARS, missions Interball et Akebono).

Quatre nouvelles stations (Australie, Japon, Corée du Sud et Arabie
saoudite) ont enrichi le réseau RADARSAT.

Nouvelles applications de RADARSAT : génération DEM assistée par
stéréo, cartes des régions tropicales aux conditions nébuleuses pour
utilisation terrestre; surveillance des cultures de riz.

Le télémanipulateur de la station spatiale a été livré au centre spatial
Kennedy en mai 1999 au lieu de février 1999. La revue de conception
critique du manipulateur agile spécialisé (SPDM) s’est terminée en
décembre 1998. La revue de conception critique du STVF s’est
terminée en mars 1999. Le système perfectionné de vision artificielle a
été livré au Centre spatial Kennedy en décembre 1998.

25 technologies nouvelles et importantes ont été mises au point au
pays ou en collaboration avec d’autres chercheurs; p. ex., compression
de données hyperspectrales, laser à fibre optique sécuritaire,
mécanisme de déploiement à piles/à panneau solaire pour le
vibromètre à fibre optique à canaux multiples QuickSat qui sert à tester
les antennes des satellites.

11 nouveaux brevets relatifs à des technologies spatiales ont été
déposés et quatre ont été émis, tandis que 13 nouvelles licences ont
été négociées comparativement à 11 brevets déposés et 21 licences
négociées en 1997-1998.

Des expériences de repères visuels et de coordination oculo-motrice
ont été réalisées avec succès à bord de Neurolab (STS-90) et une
expérience sur l’ostéoporose en orbite à bord du STS-95.

La technologie de la Station spatiale a servi à mettre au point un
système d’imagerie numérique pour la radiologie médicale.

Appui à la recherche sur la cellule pancréatique et sur le cancer du
sein.

Amélioration de la technologie, des
compétences et de la gestion au sein de
l’industrie.

Ajout de deux stations RADARSAT
extérieures  au réseau international sur une
période d’un an.

Trois nouvelles applications des données
RADARSAT transférées avec succès à des
utilisateurs industriels ou opérationnels sur
une période d’un an.

Mise en service en orbite réussie du
SSRMS, du MBS et du manipulateur agile
spécialisé (SPDM) avec soutien en temps
réel du Complexe opérationnel MSS.

Amélioration de dizaines de technologies ou
démonstration concluante de nouvelles
technologies.

Maintien de la tendance dans le nombre de
permis négociés.

Mise sur pied d’un programme concluant et
actif de médecine spatiale opérationnelle.
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3.1 APERÇU DES ATTENTES ET DES RÉALISATIONS
Le tableau suivant donne le sommaire des attentes en matière de rendement et des réalisations de l’Agence spatiale canadienne pour l’année 1998-1999.

Résultats attendus Cibles pour 1998-1999 Réalisations en 1998-1999

Recherche spatiale de calibre international (suite)

Avantages sociaux et éducatifs pour les Canadiens

Reconnaissance
internationale de la
position de chef de file
du Canada dans le
domaine de la
technologie et de la
recherche spatiales.

15 grandes expériences et des dizaines
d’autres de moindre envergure.

Existence d’un fort contingent d’astronautes
canadiens en santé et actifs.

Participation d’entreprises canadiennes à des
consortiums internationaux.

L’instrument APT a été lancé à bord du PLANET-B japonais. La sonde
de télédétection ACTIVE a été lancée. Deux expériences avec ballon
en sciences atmosphériques et astronomie spatiale ont été menées.

L’astronaute Dave Williams a participé au vol de Neurolab STS-90.

Les assignations suivantes ont été confirmées : Julie Payette, assignée
à la mission de la SSI STS-96, lancée en mai 1999; Marc Garneau,
assigné à la mission de la SSI STS-97, dont le lancement est prévu
pour mars 2000; Chris Hadfield, assigné à la mission de la SSI
STS-100, dont le lancement est prévu pour juillet 2000. 

L’initiative BESTLAB a commencé avec un consortium canadien
(Télésat, Spar (EMS), Com Dev, CRC). Des entreprises canadiennes
ont fait des alliances avec plusieurs entreprises européennes, p. ex.,
Spar (EMS) avec Alenia Spazio (Italie); Dasa and Daimler Benz
(Allemagne); Aerospatiale, Alcatel, Thomson CSF et Matra Marconi
(France); et d’autres avec des entreprises en Belgique, en Norvège et
en Espagne. Création de nombreux partenariats industriels mondiaux,
p. ex., Com Dev & Ball Aerospace ont créé Laser Communications
International; Spar (EMS) & Com Dev ont joint le consortium Skybridge
(France) en tant que partenaires égaux; Nortel a acquis Bay Networks
pour former Nortel Networks.

Scientifiques canadiens
possédant les
compétences et
l’expertise en R et D
dans le domaine des
sciences spatiales.

Fierté nationale
découlant de la
connaissance qu’a le
public du rôle de la
science et de la
technologie pour l’avenir
du pays, de l’ASC et du
Programme spatial
canadien.

Engagement de la
jeunesse dans le
domaine des sciences et
de la technologie grâce
à un plus grand intérêt
pour les activités
spatiales.

Des centaines de recherches, de livres et de
brevets.

Sensibilité accrue des Canadiens,
particulièrement des scientifiques, découlant
d’événements médiatiques.

Sensibilité du public canadien au sujet de la
contribution du Canada à la mise au point de
nouvelles technologies (MSS) et des
avantages continus tirés de la participation
du Canada à la SSI.

Augmentation des reportages dans les
médias grâce aux campagnes de
sensibilisation.

Augmentation du nombre de diplômés
canadiens embauchés par des entreprises
canadiennes et des gouvernements pour des
emplois reliés à l’espace.

Des dizaines de diplômés ayant reçu des
bourses pour des études supérieures
travaillant dans les domaines des sciences et
de la technologie au Canada.

Plus de 70 pairs ont étudié les recherches techniques et scientifiques
produites.

Un sondage d’opinion réalisé en mars 1999 a démontré que l’appui
que le public accorde au Programme spatial canadien se maintient et
est solide dans des domaines comme la participation du Canada à la
SSI (84 %). La connaissance générale de l’ASC et du Programme
spatial est demeurée à 4 % parmi le grand public. Les demandes des
médias et du public en général au sujet de la participation de l’ASC à
divers événements publics ont augmenté de 50 %.

Les stratégies de relation avec les médias adoptées pour faire
connaître STS-90, STS-91, STS-95, la Journée nationale de l’espace,
la SSI, RADARSAT-2, le 10e anniversaire de l’ASC et STS-96 se sont
traduites par la présence de médias de renom à 23 événements
organisés à l’intention de la presse, une large couverture aux échelons
local, régional et national, y compris des émissions de télé en direct.
Les demandes des médias ont augmenté de 50 %. Un sondage
auprès des médias a permis de recueillir des commentaires positifs
relativement aux campagnes proactives de relations avec les médias
et une meilleure sensibilité des médias à l’ASC et au Programme
spatial canadien.

175 étudiants et jeunes internes formés à l’ASC. De ce nombre, 89
(51 %) œuvraient en sciences et ingénierie; 35 (20 %) en technologie
de l’information. 23 postes en sciences et technologie ont été comblés
à l’extérieur de la fonction publique fédérale, dont 7 par de jeunes
diplômés.

25 étudiants à la maîtrise et au doctorat ont profité du soutien financier
ou de projets accordés aux universités.
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Résultats attendus Cibles pour 1998-1999 Réalisations en 1998-1999

Avantages sociaux et éducatifs pour les Canadiens (suite)

Augmentation de l’intérêt pour l’espace grâce
aux visites des astronautes canadiens et aux
séances d’information.

Engagement des jeunes dans des projets et
des carrières en sciences et technologie au
moyen de diverses activités de relations
publiques.

Utilité du matériel pédagogique de l’ASC
pour les enseignants. Meilleure connaissance
et meilleure compréhension des activités
spatiales canadiennes acquise par les jeunes
et les éducateurs (p. ex., station spatiale,
vols des astronautes).

Amélioration de l’intérêt et de la
connaissance du grand public pour les
sciences et la technologie grâce à la diffusion
des connaissances dans le domaine spatial.

Meilleure connaissance du Programme
spatial canadien (PSC) au moyen du
programme de visites des astronautes
canadiens.

Augmentation de 20 % des demandes
d’information provenant des éducateurs, des
jeunes et du grand public dans l’ensemble du
pays et de l’accès au site Web de l’ASC.

Plus grande connaissance des avantages
tirés de la participation du Canada aux
activités spatiales et augmentation de 6 % du
niveau de sensibilité à l’ASC et à ses
programmes parmi le grand public, les
médias, les PME et les partenaires.

Commentaires positifs provenant de
partenaires internes et externes.

Des dizaines de diplômés ayant reçu des
bourses pour des études supérieures
travaillant dans le secteur des sciences et de
la technologie au Canada.

Octroi de trois bourses pour des études
supérieures dans le domaine de l’observation
de la Terre sur une période d’un an.

Les astronautes canadiens ont participé à 86 événements publics,
informant plus de 30 000 Canadiens de tous âges sur l’importance
d’entreprendre des carrières en sciences et technologie.

Des liaisons descendantes provenant de missions spatiales, des défis
étudiants, des concours et du matériel pédagogique ont aidé à nourrir
un plus grand intérêt parmi les professeurs et les jeunes. Les initiatives
entreprises comprennent un programme de visites des astronautes aux
étudiants. La Journée nationale de l’espace a fait participer plus de
5 000 étudiants de tout le pays à des activités reliées aux sciences et à
la technologie.

Défis, concours et matériel pédagogique ont favorisé une meilleure
sensibilisation des enseignants et des jeunes. Commentaires positifs
des enseignants à propos du matériel pédagogique sur le STS-90.

La publicité et des articles tirés des messages de l’ASC parus dans
des publications clés ont atteint une audience de plus d’un million de
personnes au Canada et à l’étranger. Grâce aux initiatives de
parrainage et de partenariat, plus de 200 nouveaux partenaires
participent à des initiatives de sensibilisation du public au domaine
spatial, comme la Journée nationale de l’espace, à laquelle participent
maires, partenaires, et organisations communautaires de tout le pays.

Les astronautes canadiens ont participé à 86 événements publics,
informant plus de 30 000 Canadiens de tous âges des avantages du
PSC.

Augmentation de 50 % du nombre de demandes de la part des
médias, ainsi que des rapports publiés transmettant des messages
clés au public. Augmentation de 50 %  du nombre de demandes
provenant du grand public. Augmentation de 25 % des demandes
provenant des professeurs et augmentation de 20 % de la participation
des étudiants dans des événements reliés au domaine spatial. Le site
Web de l’ASC est l’objet de 500 visites en moyenne par jour. Les
visites durent approximativement 12 minutes, ce qui indique que les
visiteurs lisent le contenu du site et s’y intéressent.

Un sondage d’opinion réalisé en mars 1999 indique un appui solide au
PSC. 84 % des répondants croient que la participation du Canada à la
SSI est très importante. 4 % du grand public connaît l’ASC.
Augmentation de la sensibilité à l’ASC et au PSC et de l’intérêt qu’ils
suscitent chez certains publics combinée à une augmentation de 34 à
50 % des demandes d’information.

Commentaires positifs de la part du personnel de l’ASC, du Portefeuille
de l’Industrie, du Bureau du Conseil privé, du bureau du ministre et des
partenaires externes à propos des résultats obtenus avec les
stratégies et programmes de communications de l’ASC et avec les
initiatives de sensibilisation du grand public.

Des dizaines de diplômés ayant reçu des bourses pour des études
supérieures travaillant dans le secteur des sciences et de la
technologie au Canada.

Le programme de bourses d’études a été interrompu à cause de
réductions budgétaires dans les programmes de soutien à l’observation
de la Terre.

Connaissance et
compréhension du
programme spatial par le
Parlement et le public
canadien.

Stratégies et plans de
communications
efficaces qui répondent
aux besoins de l’Agence,
des ministères du
Portefeuille de l’Industrie
et des partenaires du
domaine spatial.

Disponibilité d’un
personnel hautement
qualifié auprès du
secteur public et de
l’industrie de la haute
technologie.



3.2 RÉSULTATS DÉTAILLÉS

Connaissance de l’espace, applications et développement industriel

Information financière pour 1998-1999 (en dollars)

Dépenses prévues 272,037,000

Autorisations totales 352,001,622

Dépenses réelles 341,289,855

Nota: 1) Les dépenses prévues correspondent au budget des dépenses principal.
2) Les autorisations totales sont la somme des montants prévus au budget principal

des dépenses, des budgets supplémentaires des dépenses et des autres autorisations.
3) Les montants incluent les contributions aux régimes d'avantages sociaux des employés.
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Résultats attendus Cibles pour 1998-1999 Réalisations en 1998-1999

Promotion efficace du Programme spatial canadien (suite)

Augmentation des exportations dans le
secteur spatial au Canada.

Alliances industrielles réussies avec
l’industrie européenne.

Commentaires positifs de 80 % des
partenaires à propos de leurs relations avec
l’ASC.

Parlementaires et hauts responsables
satisfaits des résultats obtenus avec PSLT II.

Approbation du PSLT III.

Commentaires positifs des partenaires
internes et externes.

Niveau de mise en oeuvre des valeurs de
l’ASC par les gestionnaires.

Recours à un cadre d’évaluation du
rendement  pour la prise de décisions de la
haute direction de l’ASC.

En 1997, 45 % des recettes de l’industrie spatiale canadienne ont été
générés par l’exportation, soit le plus important ratio d’exportation au
monde.

Les négociations avec l’ASE se sont poursuivies à propos du
renouvellement de l’accord de coopération; amélioration de la
coopération bilatérale avec la France et avec le Japon.

Commentaires positifs des membres de l’équipe nationale du secteur
spatial.

Un nouveau programme spatial a été approuvé et les fonds octroyés
sont de 41 M$ pour 1999-2000.

Un deuxième sondage sera réalisé en septembre 1999 auprès des
employés.

Le programme d’amélioration de l’ASC a été pleinement appliqué (23
mesures d’amélioration).

Les procédés de planification et d’évaluation du rendement ont été
pleinement intégrés.

Tous les éléments du système intégré de gestion financière ont été mis
en œuvre avec succès.

Relations efficaces,
fondées sur les résultats,
ouvertes et
transparentes, entre
l’Agence et ses
partenaires.

Meilleures relations avec
les organisations
gouvernementales,
universitaires et privées
œuvrant dans le secteur
spatial au Canada et
ailleurs dans le monde.

Gestion rentable du
Programme spatial
canadien.

Main-d’œuvre
représentative, motivée,
compétente, innovatrice
et productive.

Employés possèdant la
connaissance, les outils,
les procédés et les
systèmes pour accomplir
leur travail au sein de
l’ASC.

3.1 APERÇU DES ATTENTES ET DES RÉALISATIONS
Le tableau suivant donne le sommaire des attentes en matière de rendement et des réalisations de l’Agence spatiale canadienne pour l’année 1998-1999.
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2 Statistiques tirées du document de l’ASC intitulé " État du secteur spatial canadien ". Ce document est produit annuellement et les 
statistiques de 1998 seront disponibles en mars 2000 sur le site Web de l’Agence (www.space.gc.ca).

3 Données tirées de State of the Space Industry 1998, Space Publications & A.T. Kearney Management Consultants.

3.2.1 Connaissance de l’espace, applications et développement industriel

La présente section décrit le rendement de l’Agence en fonction des engagements face aux
principaux résultats indiqués à la Figure 1.

AVANTAGES ÉCONOMIQUES POUR L’INDUSTRIE CANADIENNE

L’industrie spatiale canadienne s’est sérieusement repositionnée pour devenir un des
premiers fournisseurs de produits et services spécialisés de haute qualité pour les grandes
entreprises internationales. Composée de quelque 250 entreprises partout au Canada,
l’industrie emploie plus de 5 500 Canadiens dans toutes les régions du pays. Elle génère
environ 1,25 milliards de dollars par an, dont 45 % tirés de l’exportation, soit le plus haut
pourcentage au monde (données de 1997)2 . Les recettes totales de l’industrie spatiale
devraient atteindre les 117 milliards de dollars américains en 2001, comparativement à 88
milliards de dollars américains en 19983 , alors que la concurrence s’accentuera.

L’ASC favorise la concurrence dans le secteur spatial en octroyant des marchés équivalants à
environ 80 % de son budget général. Les programmes spatiaux sont conçus de manière à
optimiser la position de l’industrie canadienne sur les marchés mondiaux, particulièrement
dans des domaines d’importance stratégique comme l’exploitation commerciale des données
de télédétection et la mise au point de la prochaine génération d’applications de
télécommunications par satellite. En majorité des PME, les entreprises canadiennes ont eu
leur large part des marchés mondiaux dans certains créneaux. En voici quelques exemples :

• Systèmes et sous-systèmes de télécommunications terrestres et par satellite fabriqués
par EMS (antennes), Com Dev Limited (commutateurs, multiplexeurs), Nortel and
Spacebridge (terminaux).

• Stations au sol de réception de données d’observation de la Terre fournies par
MacDonald Dettwiler and Associates (MDA).

• Données RADARSAT et d’autres satellites distribuées par RADARSAT International.

• Robotique spatiale mise au point par MacDonald Dettwiler Space and Advanced
Robotics (MDSAR).

• Fusées-sondes et charges utiles d’instrumentation fournies par Bristol Aerospace.

• Matériel de télémesure, de poursuite et de commande fabriqué par SED Systems.

La fusion récente de grandes entreprises canadiennes avec des intérêts américains a ouvert à
notre industrie de vastes marchés pour la commercialisation de ses produits et services.  Des
exemples comme l'achat de MacDonald Dettwiler and Associates (et plus récemment par
l'entremise de MDA, la division de robotique de Spar à Brampton en Ontario) par l'entreprise
américaine Orbital Science et l'achat de CAL Corporation d'Ottawa (et dernièrement, de la
division des satellites de Spar à Sainte-Anne-de-Bellevue, au Québec) par EMS,
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se sont avérés positifs, étant donné la mondialisation accrue de l'industrie spatiale.  Ces
entreprises ont manifesté leur intention d'investir au Canada, ouvrant ainsi de nouveaux
marchés et assurant de nouvelles sources de revenus.  Dans ce nouveau contexte
industriel, l'ASC accorde son attention à protéger la propriété intellectuelle financée par les
fonds publics, veillant à ce qu'elle soit exploitée au Canada.

Les efforts consacrés au développement régional ont visé à stimuler l’industrie spatiale
partout au pays. Citons notamment la région de l’Atlantique, où l’industrie spatiale était
pratiquement absente il y a dix ans, et qui maintenant est en mesure de contribuer à un
secteur industriel de l’ordre de 2,4 milliards de dollars.

Les avantages indirects, dont les statistiques ci-dessus ne tiennent pas compte,
comprennent une plus grande efficience des services gouvernementaux et l’amélioration de
la productivité de l’industrie. Les données de RADARSAT-1, par exemple, permettent au
Service canadien des glaces (ministère de l’Environnement) d’épargner chaque année des
millions de dollars tout en améliorant la qualité des services aux utilisateurs comme la
Garde côtière canadienne, l’industrie de la pêche et le transport maritime.

La coopération internationale procure de nombreux avantages économiques. Le fait de se
joindre à des partenaires internationaux permet au Canada de consolider son
investissement dans le secteur spatial en concentrant ses ressources sur des technologies
précises, d’importance stratégique pour le pays (au lieu, par exemple, des systèmes de
lancement de grande envergure). Le Canada participe depuis 20 ans à l’Agence spatiale
européenne, ce qui a amélioré notre capacité à mettre au point de nouvelles technologies
et à accéder à leurs applications. Cette participation nous ouvre les marchés européens,
assure notre participation aux alliances industrielles internationales et nous permet
d’échapper à la trop grande dépendance envers les États-Unis (NASA) pour réaliser
d’importantes initiatives.

COMPRÉHENSION DE L’ENVIRONNEMENT ET CONTRIBUTION
AU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Depuis des décennies, les scientifiques du secteur spatial au Canada ont contribué à
augmenter la connaissance de l’espace, particulièrement la compréhension de
l’environnement de la Terre. Plus récemment, ils ont réagi à la préoccupation du monde
entier pour la surveillance et la protection de l’environnement. 

Le Canada a, par exemple, mis au point deux instruments pour surveiller la pollution
atmosphérique à partir de l’espace : MOPITT, qui sert à mesurer le monoxyde de carbone et
le méthane, fait partie du satellite EOS de la NASA; et OSIRIS (Spectrographe optique avec
système image dans l’infrarouge), chargé d’étudier l’ozone stratosphérique à bord du
satellite Odin de Suède.

RADARSAT est un instrument unique pour réagir aux catastrophes partout sur Terre. Ce
système peut se charger des opérations de cartographie et de surveillance des catastrophes
naturelles à quatre niveaux : prévention, état de préparation, situation d’urgence et
récupération. Depuis son lancement en 1995, RADARSAT a été utilisé dans plus de 40
situations d’urgence.
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En 1998 seulement, il a saisi des données sur les inondations, les glissements de terrain,
les séismes, les sécheresses, les tempêtes, les feux de forêt, les éruptions volcaniques et
les avalanches. La mission de couverture de l’Antarctique-1, réalisée en 1997, a généré de
nouvelles cartes extraordinaires et a mené à plusieurs découvertes scientifiques : la
première carte synoptique de tous les courants glaciers de l’Antarctique, la découverte de
nouveaux courants glaciers dans l’est de l’Antarctique, la première carte réalisée à partir
d’un radar des lignes de partage glaciaires et des zones d’amoncellement, la découverte de
mégachamps de dunes de neige et l’évaluation radiointerférométrique du déplacement des
glaces dans le but de déterminer si la calotte glacière rétrécit. RADARSAT-2, en cours de
développement, sera lancé en 2002 et offrira des images de meilleure qualité afin de
répondre à la demande accrue de données sur l’observation de la Terre.

CONTRIBUTION À LA QUALITÉ DE VIE

Le fait de pouvoir disposer d’une infrastructure de communications concurrentielle constitue
le "système nerveux d’une économie fondée sur la connaissance". Depuis le début, les
développements dans le domaine des communications par satellite sont tributaires des
besoins des Canadiens. Le Programme spatial canadien continue à veiller à ce que les
Canadiens de toutes les régions tirent profit des services rendus par les technologies de
pointe appliquées aux communications par satellite - y compris des services commerciaux
multimédias à venir comme l’accès Internet à haute vitesse et les communications vidéos
bidirectionnelles, les routes de transmission de données à haute vitesse et les services de
communications mobiles et personnelles. Tout cela contribuera à faire du Canada la nation
la mieux branchée du monde.

LE DÉVELOPPEMENT ET LA DIFFUSION DE TECHNOLOGIES

L’ASC veille aux intérêts du Canada dans le domaine des technologies de pointe appliquées
aux communications par satellites, à l’observation de la Terre et à la robotique spatiale. Ses
divers programmes aident les entreprises canadiennes de haute technologie à améliorer
leur R & D et leurs capacités de fabrication; ils favorisent en outre le développement
économique grâce à la mise en application des technologies spatiales dans d’autres
secteurs industriels.

Le bras canadien est la réalisation la plus connue du Canada dans le domaine de la
technologie spatiale; cette réalisation a mené à d’autres accomplissements en robotique et
en automatisation. Le télémanipulateur de la station spatiale (SSRMS), premier élément du
Système d'entretien mobile de la Station spatiale internationale, est terminé; il a subi toute
une batterie de tests au Laboratoire David Florida et à été livré à la NASA. On a entrepris la
mise au point d’un autre système robotique pour la station spatiale, le manipulateur agile
spécialisé (SPDM); les missions des astronautes Marc Garneau, Chris Hadfield et Julie
Payette ont été confirmées et ils s’envoleront pour participer à l’assemblage de la Station
spatiale internationale en 1999 et 2000.

Le Canada est un chef de file mondial dans l’exploitation des technologies de radar
appliquées à l’observation de la Terre. RADARSAT est le système satellite commercial à
radar le plus perfectionné qui ait été mis en service.
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RECHERCHE SPATIALE DE CALIBRE INTERNATIONAL

Le Canada conserve une position d’excellence dans l’exploration scientifique et l’utilisation
de l’espace. Avec l’espace comme frontière de la découverte, les chercheurs universitaires
dépendent de l’Agence pour construire et lancer des instruments scientifiques qui génèrent
des données pour la R & D de pointe dans des domaines tels que l’astronomie, les relations
Soleil-Terre, la surveillance de l’atmosphère, la microgravité, les sciences de la vie et
l’environnement de surface. L’Agence, quant à elle, dépend des résultats obtenus par ces
chercheurs pour mettre en œuvre les activités du Programme spatial canadien. Les
scientifiques canadiens ont fait œuvre de pionniers dans la recherche en physique Soleil-
Terre et en chimie de la couche atmosphérique supérieure avec les satellites Alouette et ISI
dans les années 60 et 70. Aujourd’hui, ces disciplines demeurent la marque du savoir-faire
de la science spatiale au Canada. Les activités de l’ASC en R & D, technologie spatiale et
transfert des technologies sont à l’origine d’entreprises qui sont devenues des chefs de file
mondiaux dans des créneaux comme les stations terrestres d’observation de la Terre
(MDA), les systèmes multiplexeurs de communications par satellite (Com Dev) et les
systèmes robotiques spatiaux (Spar, aujourd’hui MDSAR).

AVANTAGES SOCIAUX ET ÉDUCATIFS POUR LES CANADIENS

Les activités dans le domaine spatial contribuent à la santé et à la sécurité des Canadiens.
Des expériences réalisées dans un environnement de microgravité, notamment par des
astronautes canadiens, ont amélioré la compréhension de certaines maladies et leur
traitement. Des expériences en sciences de la vie, comme celles réalisées à bord de
Neurolab par l’astronaute Dave Williams, aideront à mettre au point de nouveaux
traitements pour des désordres médicaux comme l’insomnie, le mal des transports, les
troubles de régulation de la pression sanguine et les maux de l’oreille interne. Les activités
de recherche et sauvetage effectuées au moyen de satellite améliorent la sécurité et aident
à sauver des vies humaines.

L’attrait qu’exerce l’espace sert à améliorer la connaissance scientifique chez les étudiants,
les enseignants et le public en général. L’ASC se sert de ses activités, particulièrement
celles qui ont rapport avec les astronautes canadiens, pour améliorer la connaissance
scientifique et inciter la nouvelle génération à rechercher l’excellence et à poursuivre des
carrières dans le domaine des sciences et de la technologie. Le Programme de
sensibilisation à l’espace de l’ASC utilise un réseau pancanadien d’établissements
d’enseignement, depuis les centres de ressources jusqu’aux musées, pour apporter de
l’information sur de nombreux aspects du travail et des études dans le domaine spatial. Un
réseau de cinq centres de ressources canadiens, situés à Halifax, Montréal, Toronto,
Saskatoon et Vancouver, procure un accès facile à de la documentation imprimée et du
matériel multimédia ainsi qu’à des activités reliées à l’espace. Le programme des
technologies de l’ASC appuie les étudiants qui poursuivent des études supérieures en
sciences et ingénierie dans des établissements scolaires, en plus de fournir des occasions
de formation. L’Agence subventionne en outre la participation d’étudiants au programme
d’été de l’Université internationale de l’espace.

PROGRAMME SPATIAL CANADIEN : PROMOTION EFFICACE ET SENSIBILISATION

Les États-Unis, l’Europe et le Japon contrôlent près de 90 % de l’ensemble du marché
spatial. La promotion d’une industrie spatiale compétitive et la mise en oeuvre de projets 
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spatiaux canadiens passent inévitablement par la coopération internationale avec ces pays
partenaires. Une part importante des activités de l’ASC sont entreprises en collaboration
avec la National Aeronautics and Space Administration (NASA), l’Agence spatiale
européenne (ESA) et ses quatorze États membres, ainsi qu’avec l’Agence nationale de
développement spatial du Japon (NASDA). Il faut citer tout particulièrement la participation
du Canada à la Station spatiale internationale, le plus grand programme de collaboration
internationale en technologie de pointe auquel participent les États-Unis, les pays membres
de l’ESA, le Japon, le Canada et la Russie. Le Canada a en outre conclu des accords de
coopération bilatérale pour la recherche et le développement dans le domaine spatial avec
plusieurs pays, dont le Japon, la France, la Russie, la Suède, la Chine, l’Allemagne, la
Thaïlande et l’Ukraine.

Mieux faire connaître les réalisations de l’Agence et les avantages que procure le
Programme spatial canadien constitue un défi fondamental, étant donné l’existence
relativement récente de l’Agence spatiale canadienne et le fait qu’elle soit peu connue du
grand public. Pour ce faire, l’Agence fait la promotion d’événements clés reliés à l’espace,
comme les missions des astronautes canadiens, le lancement d’instruments scientifiques
dans l’espace, et organise des activités spéciales comme la Journée nationale de l’espace.
Le nouveau millénaire apporte d’autres occasions de créer un intérêt marqué pour les
réalisations canadiennes dans le domaine spatial et d’augmenter l’intérêt des jeunes pour
les sciences et la technologie.

LE PROGRAMME SPATIAL CANADIEN RÉPOND AUX BESOINS DES CANADIENS

La situation géographique du Canada et son étendue aussi grande qu’un continent font de
ce pays un pionnier dans le domaine spatial, toujours à la recherche de nouveaux moyens
de communiquer sur de grandes distances et de gérer un vaste éventail de ressources
naturelles. 

Des zones habitées dispersées, un terrain accidenté et un climat rigoureux rendent les
méthodes conventionnelles de communications, celles d’avant l’âge spatial, peu fiables, ou
excessivement chères. En moins d’une génération, tout cela a changé. Les innovations
technologiques dans le domaine des communications par satellite au Canada ont donné
naissance à des services complets à la fine pointe du progrès qui répondent aux besoins
des Canadiens. Les systèmes canadiens de télécommunications par satellite sont devenus
des modèles pour les autres grands pays.

La mise au point de la télédétection a également été prioritaire pour le Canada, désireux de
surveiller les ressources naturelles de cet immense pays et de répondre aux préoccupations
de nature environnementale. Les programmes d’observation de la Terre comme RADARSAT
confirment le rôle de chef de file du Canada sur le nouveau marché international des
produits et services de télédétection tout en répondant aux besoins nationaux en matière
de surveillance environnementale et de gestion des ressources.

De plus, le programme spatial du Canada est une composante importante de la nouvelle
économie du pays, fondée dorénavant sur la connaissance. Il contribue à la création
d’entreprises œuvrant dans le domaine de la haute technologie et, par conséquent, à la
création de nouveaux emplois de qualité dans toutes les régions du pays. En ce sens,
l’espace jouera un rôle important dans le développement social et économique au cours du
prochain millénaire et les programmes spatiaux contribueront largement à placer le Canada
dans une position de choix parmi les nations les plus avancées sur le plan technologique.
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3.2.2 Réalisations par secteur de service

La présente section décrit les grandes réalisations de l’Agence par secteur de service. La
figure 6 illustre les niveaux de financement de chaque secteur de service; par la suite,
chaque secteur est abordé individuellement. Vous trouverez de plus amples détails à propos
du rendement de l’ASC par secteur de service sur son site Web (www.space.gc.ca).

Figure 6. Niveaux de financement par secteur de service
(en millions de dollars)
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SCIENCES SPATIALES

Les activités en sciences spatiales assurent la participation de plus de cent scientifiques
canadiens à des projets de grande qualité qui ont tous pour but de répondre aux besoins du
pays. Les études en sciences spatiales ont permis d’acquérir de nouvelles connaissances sur
les phénomènes spatiaux et d’observer les effets de la gravité sur les matériaux ainsi que
sur les processus biologiques et physiologiques.

L’analyseur de plasma thermique (APT), conçu par des
chercheurs de l’Université de Calgary et mis au point par
ComDev Limited, de Cambridge, en Ontario, a été lancé
à bord du satellite japonais PLANET-B (rebaptisé
NOZOMI) en juillet 1998. En décembre 1998, le satellite
NOZOMI a complété une orbite terrestre avant
d’entreprendre son long voyage vers Mars, où il étudiera
la couche supérieure de l’atmosphère de cette planète.
Toutefois, le satellite a connu certaines difficultés en
quittant l’orbite terrestre. L’Institut des sciences spatiales
et astronautiques du Japon a dû prévoir une autre orbite
pour faire en sorte que le vaisseau puisse se placer en
orbite autour de Mars à la fin de son périple. Ce nouveau scénario entraînera un retard
marqué dans l’atteinte des objectifs scientifiques de cette mission puisque le satellite
n’atteindra Mars qu’en décembre 2001 au lieu d’octobre 1999. L’ASC étudie, de concert
avec l’Université de Calgary et l’Institut des sciences spatiales et astronautiques, la
possibilité d’activer l’APT plus tôt pendant le trajet de la Terre à Mars, afin de recueillir des
données scientifiques supplémentaires.

La caméra de pointage fin élaborée par ComDev
Limited a été livrée dans le cadre du projet FUSE
(Far Ultraviolet Spectroscopique Explorer, analyseur
spectroscopique dans l’ultraviolet lointain) de la
NASA à l’automne 1998 et fournit maintenant de
l’information à l’observatoire astronomique sur
orbite. Plusieurs astronomes canadiens utiliseront
cet appareil, ce qui devrait mener à plusieurs
découvertes dans le domaine de l’astronomie.

Deux expériences en sciences spatiales de la vie et
de la microgravité (p. ex., coordination oculo-
motrice dans l’espace et repères visuels) ont été
réussies à bord de Neurolab en avril 1998. En
octobre 1998, trois expériences canadiennes à bord
du STS-95 (expérience en orbite sur l’ostéoporose,
de séparation des phases, cristallisation des
protéines – CIBXologies génériques-1) ont été
réalisées avec succès. Les données réunies grâce à

ces expériences sont analysées par des chercheurs universitaires chevronnés et les
résultats seront publiés dans des journaux scientifiques. Les charges utiles canadiennes de
mission ont été embarquées sur le STS-91 et on recherche présentement des occasions
supplémentaires de vol.

Interprétation artistique de
l’engin FUSE, avec les
appareils de pointage fin
embarqués.

Photo prise pendant les tests de
prélancement du matériel OSTEO. Les
scanographies ci-dessus montrent
l’augmentation de la croissance osseuse
(zones blanches) dans les cellules
traitées avec l’hormone parathyroïde,
comparativement aux cellules non
traitées.
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TERRE ET ENVIRONNEMENT

Dans le domaine de l’environnement de l’espace, le réseau CANOPUS, réunissant des
instruments radar et optiques au sol, continue à fournir tout un lot de données à l’appui de
nombreuses missions spatiales (« la meilleure source de mesures terrestres corrélatives »,
selon la NASA). Le lancement réussi de la fusée de télédétection ACTIVE et les données
qu’elle a permis de réunir, en avril 1998, ont fait la démonstration de techniques
innovatrices de mesure qui seront utilisées par l’analyseur de plasma thermique (lancé en
juillet 1998) et par le spectrographe optique avec système image dans l’infrarouge (OSIRIS,
dont le lancement est prévu pour février ou mars 2000).

Dans le domaine de l’environnement atmosphérique,
on a procédé avec succès en août 1998 au lancement
par ballon à haute altitude (MANTRA) d’un ensemble
d’instruments voués à mesurer une foule de produits
qui composent la chimie de l’ozone stratosphérique.
On procède actuellement à l’analyse des données afin
de mieux comprendre les changements à long terme
qui surviennent dans la stratosphère. Lancé en 1991 à
bord du satellite de recherche sur la haute
atmosphère (UARS) de la NASA, l’interféromètre
d'imagerie des vents (WINDII) continue sa collecte de
données sur la dynamique de la haute atmosphère.

Dans le cadre de la mission SCISAT-1, trois études
conceptuelles qui se concurrençaient ont été
complétées en août 1998, et la mission Expérience

sur la chimie atmosphérique (ACE) a été sélectionnée en novembre 1998. Par la suite, des
activités industrielles de conception d’instruments scientifiques ont été entreprises en mars
1999, avec l’octroi de marchés à la ABB Bomem de Québec pour la conception des
instruments scientifiques, et à la Bristol Aerospace Limited de Winnipeg pour la mise au
point de l'engin.

En ce qui concerne l’observation de la Terre, une grande industrie canadienne de la
connaissance voit le jour grâce aux données obtenues
avec RADARSAT-1. En 1998-1999, ce secteur
comprenait quelque 175 entreprises et on estimait à
350 M$ les ventes de produits et services. Au moins 40
% des revenus de ce secteur proviennent de
l’exportation.

En trois ans seulement, RADARSAT International Inc.
(RSI) a conquis 15 % du marché concurrentiel des
produits d’information fondés sur les activités
spatiales. En 1998-1999, les commandes de données
commerciales de RADARSAT sont passées à plus de 15
millions de dollars, avec environ 8 000 scènes traitées
pour l’ensemble des clients, y compris le gouvernement
canadien. RADARSAT International Inc. 

Observation de la Terre au moyen
des données de RADARSAT-1. Une
grande industrie canadienne du
savoir voit le jour.

Engin spatial SCISAT-1 – Au cours
de la mission SCISAT-1, trois
études conceptuelles concurrentes
ont été réalisées en août 1998 et
l’expérience sur la chimie
atmosphérique a été sélectionnée
en novembre 1998.
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(RSI) et son équipe de 75 distributeurs internationaux et huit stations de réseau certifiées
sont au service de 500 clients dans 52 pays.  Bien qu’elles demeurent largement inférieures
aux prévisions initiales, les redevances ont augmenté à 2,1 M$. 

RADARSAT ayant atteint sa maturité opérationnelle, ses coûts d’exploitation ont
grandement diminué en 1998-1999. Parallèlement, plusieurs grandes améliorations ont
entraîné un meilleur rendement. Par exemple, avec la certification de deux nouvelles
stations terrestres, le réseau RADARSAT couvre à présent la plus grande partie de la masse
continentale de la planète. Les communications avec les stations terrestres ont été
améliorées et les techniques de compression de données permettent une livraison
pratiquement en temps réel aux clients. En outre, il est maintenant possible de transférer
des images à faible définition par voie électronique des stations réceptrices au site Internet
du Centre canadien de télédétection à Ottawa. On a procédé à la mise à niveau complète
du matériel et des logiciels de gestion de la mission et du système de planification de la
gestion de la base de données.

Parmi les nouveaux services d’observation de la Terre, mentionnons « L’observation des
catastrophes » (Disaster Watch); ce service permet à
l’ASC de réunir des données sur une base
prévisionnelle afin de répondre à l’intérêt croissant
pour les services de RADARSAT en cas d’urgence. On
a également procédé avec succès au test de SENTRY,
une station terrestre RADARSAT portative pour la
réception et le traitement des données, à l’occasion
d’une démonstration opérationnelle pendant un
exercice militaire de l’OTAN en Nouvelle-Écosse. Cet

équipement, qui permet de livrer, traiter et
interpréter en temps réel les données de
surveillance RADARSAT, ouvre tout un éventail de
nouveaux marchés pour RADARSAT. 

La mission globale de RADARSAT a lancé un
deuxième programme de couverture continentale,
l’étape  suivante dans la création d’archives de
données RADARSAT saisonnières et la fourniture
d’une couverture en mode stéréo. En 1998, plus
de 4 000 images ont été fournies au Service
canadien des glaces pour l’aider à remplir sa
tâche cruciale qui consiste à surveiller les glaces
côtières, lui permettant d’épargner environ 7 M$
en frais d’acquisition de données.

En février 1998, la MacDonald Dettwiler
& Associates (MDA) a été sélectionnée
comme principal entrepreneur pour la
construction et l’exploitation de
RADARSAT-2.

Cette image ScanSAR représente une
polynie bien développée dans le nord de
la Terre de Baffin. En 1998, RADARSAT a
fourni au Service canadien des glaces
(SCG) plus de 4 000 images RADARSAT
qui servent à la tâche cruciale de la
surveillance des glaces côtières,
permettant au SCG d’épargner environ
7 M$ sur les coûts d’acquisition de
données.
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En février 1998, MacDonald Dettwiler & Associates (MDA) a été sélectionnée comme
entrepreneur principal chargé de construire et d’exploiter RADARSAT-2. Signé en décembre
1998, l’accord cadre prévoit un marché à prix fixe et une contribution gouvernementale de
225 M$ en échange de données. MDA investit 80 M$ et est responsable des opérations du
satellite et du développement des affaires. L’ASC se chargera d’organiser le lancement et de
tenir à jour des archives nationales des données de RADARSAT-2.

En vertu du Programme de développement axé sur les utilisateurs de RADARSAT (RUDP),
quatre contrats ont été complétés sur 21 projets actifs. Le rendement moyen de
l’investissement pour les 39 projets approuvés jusqu’à maintenant est de 1,8. Les
principales réalisations comprennent les projets suivants: notamment PCI Geomatics Group
a encaissé des revenus de 2,3 M$ à partir d’un contrat de 300 000 $, et Atlantis Scientific
Systems Group  a généré plus de 3,5 M$ à partir des ventes sur les marchés mondiaux de
produits et services  servant à fournir des modèles d’élévation numériques et des études sur
l’affaissement et le surgissement de formations glacières.

Le Programme de Développement d’applications et possibilités de recherche de RADARSAT
(ADRO) a abordé l’application des données, particulièrement en hydrologie, surveillance,
agriculture, environnement et cartographie. Les activités du programme ont culminé en
octobre 1998 avec le symposium final à Montréal auquel ont assisté plus de 300 délégués
représentant l’industrie, le gouvernement et les établissements d’enseignement de 39 pays.
Ces délégués ont présenté les résultats de quelque 200 projets. 

CEONet fournit aux utilisateurs un accès par Internet en temps réel aux bases de données
des satellites de télédétection. En 1998-1999, CEONet a augmenté de 18 % les bases de
données de produits et les archives (5 742 produits), de 21 % les organisations
participantes (maintenant estimées à 1 115 fournisseurs), de 130 % les bases de données à
consulter (109) et a multiplié par sept le nombre quotidien de visites. Les projets pilotes
d’observation de la Terre appuient l’utilisation opérationnelle des données afin d’améliorer la
gestion des ressources et la protection de l’environnement  tout en aidant l’industrie à
promouvoir ses produits et services. En 1998-1999, le programme a financé 20 projets
fondés sur RADARSAT. Le programme Éducation de l’utilisateur et initiative de formation
illustre le rôle des données de télédétection dans des environnements opérationnels. En
1998-1999, par exemple, on a créé un CD-ROM qui traite de la théorie fondamentale de
l’imagerie radar et donne des exemples d’applications de RADARSAT à l’intention des
chercheurs et des enseignants.

En 1998-1999, le Canada a proposé un certain nombre de missions relatives à
l’environnement atmosphérique et de surface à l’ESA en vertu des programmes
d’exploration et d’observation de la Terre. Neuf nouveaux marchés, évalués à 1,8 M$, ont
été octroyés à des entreprises canadiennes par l’ESA dans le secteur de l’observation de la
Terre. Le satellite Envisat de l’ESA, auquel participe l’industrie canadienne, devrait être lancé
en novembre 2000.
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PRÉSENCE HUMAINE DANS L’ESPACE

Les astronautes canadiens, des personnes très talentueuses et dévouées, sont les porte-
étendards du programme spatial. En 1997-1998, les astronautes ont pris part à de
nombreux événements destinés aux médias, aux associations professionnelles et aux
établissements d’enseignement. Ils ont visité des milliers d’étudiants du Canada pour mieux
faire connaître le programme spatial et inspirer des jeunes à faire carrière dans ce domaine

ou à s’intéresser à l’espace. 

La participation du Canada à la Station spatiale
internationale, qui permet d’étendre la présence
humaine dans l’espace, devrait générer environ 6
milliards de dollars en retombées économiques et
employer 70 000 années-personnes. À ce jour,
l’industrie a reçu des contrats d’une valeur de

919 M$, générant 2,8 milliards de dollars de
retombées et des emplois de l’ordre de 32 000
années-personnes.

En mai 1999, le Canada a livré la première partie de
sa contribution, soit le télémanipulateur de la station spatiale

(SSRMS), au Centre spatial Kennedy (un
retard de trois mois causé par des difficultés
techniques imprévues). Le travail consacré à
la base de l’unité mobile d’entretien
télécommandée (MBS) a été ralenti au profit
de la livraison du SSRMS et un nouvel
échéancier a été fixé pour le MBS. La revue
de conception critique du Manipulateur agile
spécialisé s’est terminée avec succès en décembre 1998. Le
système perfectionné de vision artificielle a été livré au Centre
spatial Kennedy en décembre 1998 et l’examen conceptuel critique
du STVF s’est terminé en mars 1999. 

L’astronaute Dave Williams a volé à bord de Neurolab STS-90 en
avril 1998 et a été nommé directeur des sciences spatiales et de la
vie en août 1998. Les astronautes Steve Maclean et Julie Payette
sont devenus spécialistes de mission en avril 1998. Julie Payette
s’est envolée lors de la mission STS-96 en mai 1999. Marc Garneau

a été affecté à la mission STS-97, qui devrait être lancée en mars 2000. Quant à Bjarni
Tryggvason, il a entrepris la formation de spécialiste de mission en septembre 1998.

L’astronaute Chris Hadfield
(à gauche) de l’Agence spatiale
canadienne et M. Alain Dubeau,
responsable du MSS (Système
d’entretien mobile) (ASC)
examinent les éléments du SSRMS
canadien livrés à la NASA au
Centre de préparation des
éléments de la station spatiale.)

Le nouveau bras canadien
robotisé, le télémanipulateur de
la Station spatiale (SSRMS), a été
livré au Centre spatial Kennedy
de la NASA en Floride, le
dimanche 16 mai 1999.

L’astronaute Dave
Williams a participé
au vol STS-90 de
Neurolab en avril
1998 et a été
nommé directeur des
Sciences de la vie et
de l’espace spatiales
en août 1998.
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Depuis que le Canada participe à la Station spatiale internationale, la robotique spatiale a
connu des applications sur Terre dans plusieurs domaines, et ces dernières ont été
documentées. En voici des exemples :

Environnements dangereux - Spar Aerospace, de Brampton, Ontario, a travaillé de
concert avec le département américain de l’Environnement afin de fournir des manipulateurs
utilitaires pour travaux légers et moyens dans les environnements radioactifs, des
excavatrices robotisées ainsi que des véhicules robotisés d’inspection et d’entretien.

Inspection des aliments - Canpolar East Inc., de St. John’s, Terre-Neuve, a mis au point
un système de vision haute résolution à haute vitesse dont l’application première sera
l’inspection automatisée des filets à poissons de fond. Le système Parasensor combine les
technologies de vision machine et de système expert.

Alimentation de l’automobile - International Submarine Engineering Ltd, de Port
Coquitlam, C.-B., a mis au point le premier robot autonome pour le plein d’essence de
l’automobile. Il est maintenant installé dans un nouveau centre de service Shell à
Sacramento, Californie. Avec plus de 6 000 postes d’essence libre-service admissibles aux
États-Unis seulement, Shell prévoit qu’il deviendra le plus important robot de service au
monde.

Équipement de télévision - Miranda Recherches Inc., de Ville Saint-Laurent, Québec, a
mis au point Espace, un produit qui permet de visualiser jusqu’à quatre images vidéo sur un
seul moniteur haute définition. Ce produit permet aussi de gérer et de modifier ces images
en temps réel au moyen d’une interface graphique de type Windows.

Planification du transport - Dynacon Enterprises Ltd., de Downsview, Ontario, a mis au
point un logiciel de planification des opérations d’un système expert automatisé. De concert
avec un important fournisseur de produits alimentaires, on a utilisé le logiciel pour définir
les routes, les horaires et la séquence de chargement des camions qui approvisionnent un
réseau de supermarchés.

Radiologie médicale - CIFRA Medical Inc., de Ste-Foy, Québec, a élaboré un système
d’imagerie numérique pour la radiologie médicale. Le High End Medical Imaging System
(HEMIS) permet d’obtenir, en temps réel, des images numériques de rayons X médicaux.
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TÉLÉCOMMUNICATIONS PAR SATELLITE

L’an dernier, l’ASC, en collaboration avec le
Centre de recherches en communications
d’Industie Canada, a octroyé des marchés à
cinq entreprises (CAL Corp., Com Dev, Nortel,
EMS, et Telesat) en vertu du Programme des
communications par satellite de pointe. La
majorité de ces marchés ont déjà atteint l’étape
de l’examen conceptuel préliminaire des
exigences du système et des résultats tangibles
sont sur le point d’être obtenus. 

Nortel, par exemple, ainsi que les sous-traitants
EMS et Norsat, ont décroché un contrat de 25
M$ avec SES Astra pour le système « Ka-band
return channel system » (ARCS), comprenant la
passerelle et un certain nombre de terminaux
pour le nouveau système de satellite
multimédia ASTRA-NET en Europe. 

Il y a une limitation sur les obligations gouvernementales (LOGO) sur le  Programme des
communications par satellite de pointe jusqu’à ce que le financement du lancement de
RADARSAT-2 soit réglé. Cette limite n’a pas été complètement supprimée et cela pose un
obstacle à la poursuite du programme. Cette dernière explique pourquoi, en 1998-1999,
les dépenses relatives à ce programme (25,6 M$) se sont avérées moins élevées que ne le
prévoyait le budget (33,5 M$).

En vertu du Programme des communications
mobiles internationales, une nouvelle demande
de propositions a été lancée et dix marchés ont
été octroyés, pour un total de 3,8 M$ de fonds

gouvernementaux pour les deux prochaines années. Les
entreprises récipiendaires, EMS (Cal Corp et Spar
Aerospace), Narrowband, Skywave Mobile
Communications et ITS Electronics estiment que les
retombées de ces contrats pourraient atteindre les
10 M$.

En ce qui concerne les programmes de communications
par satellite de l'ESA, le Canada compte sept projets en
cours (programmes ARTES-3 et 5) totalisant 6,3 M$. Des

entreprises canadiennes ont décroché 18 projets d’une valeur totale de 4 M$ en 1998-
1999. Citons par exemple le projet innovateur REMSAT de MacDonald Dettwiler &
Associates et de BC Forest Service, qui combine des technologies de communications par
satellite,  d’observation de la Terre et de GPS pour gérer les catastrophes dans les régions
éloignées. Récemment, SPAR (aujourd’hui EMS) s’est vu octroyé un marché de 2,3 M$ pour
la mise au point d’un multiplexeur pour satellite multimédia en partenariat avec l’entreprise
italienne Alenia Aerospazio. 

L’an dernier, l’Agence
spatiale canadienne, en collaboration avec
le Centre de recherches en communications
d’Industrie Canada, a adjugé des marchés
à cinq entreprises (CAL Corp., Com Dev,
Nortel, EMS, et Télésat) en vertu du
Programme des communications par
satellite de pointe.  La majorité de ces
marchés ont atteint l’étape de l’examen
préliminaire des exigences du système et
des résultats tangibles ont été atteints.

Dans le cadre des Programmes
de communications par
satellite de pointe de l’Agence
spatiale européenne, le
Canada réalise sept projets
continus (ESA ARTES-3 et 5)
totalisant 6,3 M$, et 18
contrats d’une valeur globale
de plus de 4 M$ ont été
confiés à des entreprises
canadiennes en 1998-1999.
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TECHNOLOGIES SPATIALES GÉNÉRIQUES ET INNOVATRICES

Ce secteur de service soutient les programmes de matériel
spatial et de développement industriel grâce à des projets
ciblés de R & D intramuros et des projets industriels en
sous-traitance.

La sous-traitance est le principal soutien de la R & D dans
l’industrie. La recherche en sous-traitance comprend
diverses étapes de mise au point de la technologie, depuis
la conception initiale jusqu’aux tests sur les produits et
leur mise en œuvre. La plus grande partie de cette
recherche est menée par les PME et implique un
financement conjoint provenant d’autres organisations
gouvernementales, de groupes privés et de partenaires
étrangers. Deux grandes initiatives ont appuyé la participation
canadienne aux prochaines missions de gestion des ressources et
de mesure de la pollution atmosphérique :

• Une série de neuf contrats a été octroyée, notamment
dans le domaine des technologies de traitement de
données et des technologies optiques en vue de la
participation à des missions hyperspectrales (ARIES, SIMSA).

• Optech, Spar (aujourd’hui EMS) et Passat Inc. mettent conjointement au point un
grand télescope déployable et des technologies de détection pour le projet conjoint
ASC/NASA LaRC ORACLE dans le but de mesurer la couche d’ozone dans
l’atmosphère.

Voici des exemples de projets de R & D financés par des programmes de sous-traitance :

• CAL Corp (aujourd’hui EMS) a conçu une antenne à très grand rayonnement au
moyen de la technologie de la double membrane déployable, qui permet de réduire le
poids et le coût des satellites avec radar à synthèse d’ouverture (SAR).

• CIS Scientific Inc travaille à mettre au point un commutateur micro-ondes
microélectrotechnique magnétique pour des opérations qui exigent une très grande
fiabilité, ainsi qu’à réduire substantiellement les besoins énergétiques des véhicules
spatiaux (masse, volume et alimentation).

• Hymac Ltd emploie une nouvelle méthode automatisée de numérisation au laser
appelée RapidScan; cette méthode a des applications dans les systèmes de vision
dans l’espace, de commandes robotisées et de balayage des objets sur Terre dans le
but de créer des modèles numériques.

• EMS met au point un système qui fournira des services multimédias interactifs par
satellite. Parmi ces applications, citons le télé-enseignement, la télémédecine, l’accès
aux bases de données multimédias et le divertissement pour le public en général.

Appuyer les programmes
de matériel spatial et le
développement industriel
au moyen de R et D
ciblée et de projets de
sous-traitance.
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Démontrer de nouvelles technologies au cours de missions spatiales et faire reconnaître nos
compétences dans le domaine spatial sont des enjeux de première importance. La mise au
point de plusieurs nouvelles technologies enthousiasmantes, qui devraient participer aux
prochains vols spatiaux, a été entreprise ou poursuivie en 1998-1999. De plus, le
lancement d’un microsatellite est prévu tous les deux ans afin de procurer une plate-forme
de spatioqualification. Voici des exemples de projets réalisés dans le cadre de ce
programme :

• Un groupe composé du Centre de recherches en communications (CRC), de QTEC
Hybrid Systems, de Telesat Canada, de Future Workshops, de Network Technologies
et de la Memorial University a défini et exécuté des opérations pilotes en télé-
enseignement et en télémédecine. Ces opérations utilisent de nouvelles technologies
satellites comme l’accès à Internet par satellite et les systèmes multimédias
interactifs par satellite.

• L’Institut national d’optique, Neptec Design et Optech collaborent pour mettre au
point des technologies en matière de systèmes de vision laser spatioqualifié afin de
préparer la nouvelle génération de systèmes visuels conçus pour aider aux tâches
d’arrimage et d’entretien de la navette et de la Station spatiale internationale.

• SED Systems conçoit et construit un système d’antenne à bande S\X pour l’espace
lointain pour les installations de télémétrie, de poursuite et de commande situées en
Australie pour le compte de l’Agence spatiale européenne.

Le Bureau de la commercialisation gère plus de 120 dossiers actifs de brevets et de
licences. En 1998-1999, l’accent a été mis sur l’expansion des marchés pour nos
entreprises spatiales et sur la mise en application de la technologie spatiale. Résultats :
20 M$ en ventes commerciales directes, 22 licences d’utilisation de technologies
appartenant à l’ASC et 15 brevets. 

Après la vente de Spar Aerospace
(Brampton) à MacDonald Dettwiler &
Associates (MDA), le Bureau a renégocié
avec succès les accords concernant les
licences pour l’utilisation de la technologie
de la station spatiale internationale,
entraînant un plus grand engagement de la
part de l’industrie à commercialiser cette
technologie.

La Station spatiale internationale, le plus important projet
scientifique international à ce jour, est construite en partenariat par
le Canada, les États-Unis, la Russie, le Japon, et 11 pays membres
de l’Agence spatiale européenne (ESA).  Ses générateurs solaires
produiront 110 kW.  Son laboratoire et son module d’habitation
accueilleront un équipage permanent de sept astronautes.    Elle
constituera une plate-forme d’observation de la Terre et de l’espace,
et sera utile dans des recherches conduisant à la découverte de
nouveaux matériaux et de traitements médicaux, rendue possible
seulement dans un environnement de microgravité.
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Le programme interne de technologies spatiales agit comme autorité scientifique et de
programme pour  des projets de recherche d’une valeur de 60 M$, auxquels participent plus
de 250 entreprises, universités et centres de recherche. Ce programme appuie également la
formation de jeunes ingénieurs et de techniciens; en effet, en1998-1999, 20 étudiants ont
été parrainés pour travailler à l’ASC dans le cadre de différents projets de développement
technologique.

Le rendement sur le budget général des programmes de l’ESA s’est accru de 96 % après
l’octroi du marché de l’initiative " Environnements hostiles " à C-CORE et d’un contrat à SED
Systems pour la fourniture de la deuxième antenne de l’ESA à Perth, en Australie. L’examen
de mi-mandat de C-CORE s’est terminé avec grand succès et l’ESA considère ce projet
comme un modèle en matière de transfert de la technologie.
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SERVICES DE SPATIOQUALIFICATION

Le Laboratoire David Florida (LDF) continue à soutenir la livraison du matériel spatial
canadien et à fournir à l’industrie canadienne, particulièrement aux PME, un accès direct et
facile à des services d’essais environnementaux à la fine pointe du progrès.

Parmi les réalisations notables en 1998-1999, mentionnons
l’achèvement du test de qualification environnementale du
télémanipulateur de la Station spatiale (SSRMS). Tous les
modules moteurs, joints et effecteurs de verrouillage du
système ont fait l’objet d’un éventail d’essais, à savoir des
essais sous vide thermique et d’équilibre thermique, ainsi
que des essais aux vibrations et de compatibilité
électromagnétique. On a procédé également à des tests
préliminaires sur le manipulateur agile spécialisé.

En ce qui concerne RADARSAT-2, des discussions ont eu
lieu afin de définir clairement le rôle du LDF. Avec les
représentants de MDA/Orbital Sciences, les discussions ont
porté sur la plate-forme d’engin spatial; avec EMS, elles
ont porté sur la charge utile des engins et sur le Bureau du

projet RADARSAT-2.  Des discussions étaient également en cours avec Orbital Sciences à
propos de l’éventuel travail d’assemblage, d’intégration et de soutien aux tests dans le cadre
d’autres programmes de cette entreprise.

À l’échelle internationale, le Laboratoire David Florida recherche des partenaires tant pour le
recouvrement des coûts que pour apporter des retombées aux entreprises canadiennes.
Jusqu’à maintenant, plusieurs clients étrangers se sont montrés intéressés. Par exemple
Alenia Spazio (Italie), CASA (Espagne), Com Dev (Europe), et Orbital Sciences (É.-U.)  se
sont engagées à travailler au LDF.

En améliorant sa technologie d’essai, le Laboratoire David Florida a répondu aux requêtes et
aux exigences des programmes et de la clientèle de diverses manières : mise à niveau des
capacités de mesure de la fréquence radio dans la bande millimétrique supérieure; début de
la mise au point d’une capacité de tests photogrammétriques pour mesurer la distorsion
thermique des systèmes à grands réflecteurs; amélioration des installations pour tests
thermiques à la pression ambiante, permettant les tests en environnement mixte;
planification et début de réalisation d’un système de mesure du champ proche d’antenne
cylindrique; installation d’une nouvelle chambre température/humidité; mise au point
d’installations pour les tests de température et de vibration. De telles initiatives font en
sorte que les entreprises canadiennes continuent à avoir accès à la technologie de test de
qualification la plus récente.

Bien que le travail prévu avec les projets SCISAT, « Advanced Shape Antenna System » et
« Skybridge » n’ait pas encore donné de résultats concrets, ces derniers pourraient avoir
besoin de l’appui du LDF au cours de la prochaine année. Heureusement, d’autres
programmes non prévus pendant l’année financière, comme le CALTRAC Startracker de EMS
(anciennement CAL Corp), les antennes Koreasat (Telesat Canada/Spar), et le programme
SICRAL de l’ESA, tiennent le Laboratoire occupé.

Parmi les réalisations dignes
de mention en 1998-1999,
citons l’achèvement du test de
qualification environnementale
du télémanipulateur de la
Station spatiale (SSRMS).
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FONCTION DE CONTRÔLEUR ET SENSIBILISATION

Dans le Budget 99, l’Agence spatiale canadienne a reçu un financement supplémentaire de
430 M$ sur trois ans, ainsi qu’une enveloppe stable de 300 M$ par année par la suite. Grâce
à cette décision, le Canada pourra demeurer actif dans le domaine spatial au cours du
prochain siècle.

Sur la scène internationale, des négociations sont en cours à propos du
renouvellement de l’accord de coopération avec l’Agence spatiale
européenne, l’amélioration de la coopération bilatérale avec la France et
le Japon, et la participation canadienne à la conférence
UNISPACE III.  Des stratégies pour appuyer les exportations
dans le domaine spatial et les efforts de mise en marché
internationale de nombreuses entreprises ont été établies.
Des rapports stratégiques sur l’état du secteur spatial
canadien en 1997 et sur les tendances mondiales de
ce secteur ont été publiés; le rapport  de 1998 sur la
répartition régionale des marchés gouvernementaux
reliés au domaine spatial fut réalisé. Des politiques
industrielles stratégiques orientées vers des sous-
secteurs précis du domaine spatial furent élaborées.

Grâce aux efforts de l’Agence, les Canadiens sont plus
au fait des réalisations de leur pays dans le domaine
spatial et des avantages de ces activités. De grands
événements ont eu lieu à la grandeur du pays à
l’intention du public et des médias pour appuyer les
projets suivants : STS-90 et 96; la construction de la
Station spatiale internationale; les missions
scientifiques canadiennes sur les charges utiles à bord
de STS-95, RADARSAT-1 et la Journée nationale de
l’espace. On a souligné en grand le 10e anniversaire
de l’ASC, parallèlement aux préparatifs de la Mission
STS-96 à laquelle participait l’astronaute Julie Payette. 

Sur la scène internationale, des négociations ont eu lieu au sujet du
renouvellement de la coopération avec la France et le Japon, ainsi que de la
participation du Canada à la conférence UNISPACE III sur l’espace.  (De gauche à
droite : Lara C. Hayter, consultante en communications pour l’ASC, et Jacqueline
Bannister, directrice des communications à l’ASC, devant le pavillon canadien à
UNISPACE III à Vienne en juillet 1999.)

L’Agence spatiale
canadienne a
contribué à mieux

faire connaître aux
Canadiens les réalisations spatiales de
leur pays et les bénéfices tirés des
activités spatiales.  De grands
événements ont été organisés dans
tout le pays à l’intention du grand
public et des médias à l’appui, entre
autres, de la mission STS-90 avec Dave
Williams, de STS-96 avec Julie Payette,
de la construction de la Station
spatiale internationale et de la Journée
nationale de l’espace. (L’astronaute
Chris Hadfield, de l’ASC, s’adresse à
des étudiants à l’occasion de la
Journée nationale de l’espace à
l’administration centrale de l’ASC à
Saint-Hubert, au Québec.)

UNISPACE III a réuni les chefs de file du secteur aérospatial, près de
2 000 cadres supérieurs d’entreprises et représentants politiques de 185
États membres des Nations unies.  L’Agence spatiale canadienne a
accueilli 12 de ses partenaires au pavillon du Canada. (De droite à
gauche : M. Hugues Gilbert, Bureau du président, et M. Mac Evans,
président, Agence spatiale canadienne, discutant avec des invités et des
représentants de l’industrie au pavillon canadien.)
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Le fait de coordonner ses activités avec d’autres ministères du gouvernement canadien et
de chercher la participation de partenaires externes a grandement augmenté la visibilité de
l’Agence et lui a permis de concentrer ses efforts de communications sur le citoyen.

L’ASC a incité les jeunes à poursuivre des études et des carrières en sciences et technologie
en préparant des activités à l’intention des étudiants du niveau primaire, secondaire et post-
secondaire. Concours, bourses, défis et événements communautaires ont incité les jeunes
Canadiens, leurs parents et leurs enseignants à participer activement au domaine des
sciences et de la technologie. Les cinq centres canadiens de ressources sur l’espace ont
appuyé des initiatives régionales.

En matière de gestion intégrée, le cycle de planification et d’évaluation du rendement a été
pleinement mis en place, procurant à l’ASC un meilleur outil pour la planification,
l’évaluation du rendement et le dépôt de rapports aux agences centrales. Le système
financier R3 de SAP a été complètement installé, ses interfaces ont été redéfinies avec les
groupes Clients, Marchés et Information.

Dans le domaine des Ressources humaines, on a appliqué une série de mesures visant à
créer un environnement de travail stimulant, dans lequel la contribution des employés est
reconnue et leurs réalisations récompensées.

On a procédé à l’inventaire de tous les logiciels et de tout le matériel et on a vérifié leur
conformité à l’an 2000; les ajustements requis sont en cours. En outre, on a réalisé une
analyse du risque aux installations de Saint-Hubert et procédé à une vérification de la santé
et de la sécurité en milieu de travail.
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SECTION 4 : RAPPORTS CONSOLIDÉS

4.1 ÉTAT DE PRÉPARATION À L’AN 2000

Les préparatifs en vue de l’an 2000 ont débuté en septembre 1997. En plus de faire
l’examen des logiciels pour identifier les problèmes que pourrait causer l’arrivée de l’an
2000, on a également étudié la question des systèmes imbriqués de l’équipement de
commande, de test et de laboratoire. Un groupe de travail sur le défi de l’an 2000 s’est
réuni en avril 1998 afin de mieux coordonner les activités de tous les secteurs de l’Agence,
éviter le double emploi et veiller à ce que tous les aspects, y compris les aspects juridiques
et contractuels, soient pris en compte. Les principaux acteurs de toutes les directions de
l’Agence ont été affectés au groupe de travail et des efforts considérables ont été consentis
pour que les systèmes et les infrastructures de l’ASC soient conformes à l’an 2000.

À ce jour, tous les systèmes essentiels ont été testés et les changements voulus ont été
apportés pour assurer la conformité à l’an 2000. Les principaux entrepreneurs ont fait
parvenir les documents de certification relativement aux éléments spatiaux et terrestres de
la Station spatiale internationale et les installations de l’Agence ont été testées. Les
systèmes opérationnels du satellite RADARSAT ont confirmé la conformité du système de
commande de la mission et une démonstration bout en bout à laquelle participeront les
partenaires de l’Agence, doit avoir lieu en octobre 1999. Aucun problème marquant ne s’est
produit.

On a élaboré des plans d’urgence et de poursuite des opérations pour tous les secteurs
de l’Agence. 

Pour de plus amples renseignements au sujet de la conformité à l’an 2000, on peut
consulter Daniel J. Marion, coordonnateur du projet An 2000, en composant le
(450) 926-4861.
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SECTION 5 : RENDEMENT FINANCIER

5.1 APERÇU DU RENDEMENT FINANCIER

Comme on peut le constater à la lecture des tableaux suivants, les dépenses réelles en
1998-1999 se sont élevées à 68.3 M$ de plus que ce qui avait été prévu au départ, pour les
raisons suivantes :

• Mise en oeuvre du programme Radarsat-2;

• Compensation nécessaire pour couvrir le manque à gagner au titre des revenus de
royauté provenant de la vente de données de Radarsat-1;

• Accroissement imprévu des coûts du Programme canadien de la station spatiale.

Au Budget de 1999, répétons à nouveau que le gouvernement a annoncé sa décision de
procurer une enveloppe de financement stable à l'ASC.  Le budget de l'ASC a augmenté de
430 M$ au cours des trois prochaines années pour se stabiliser à 300 M$ par année par la
suite.
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5.2 TABLEAUX FINANCIERS SYNOPTIQUES

Tableau 1: Sommaire des crédits approuvés

 A.  Autorisations pour 1998-1999 - Partie II du Budget des dépenses

 Besoins financiers par autorisation  (en millions de dollars)

1998-1999
Dépenses Autorisations Dépenses

Crédit prévues totales réelles

Agence spatiale canadienne

30 Dépenses de fonctionnement 72.9 79.3 72.9

35 Dépenses en capital 172.4 244.6 240.2

40 Subventions et contributions 23.0 23.2 23.2

(S) Contributions aux régimes d'avantages
 sociaux des employés 4.8 5.0 5.0

Total pour l'Agence 273.0 352.0 341.3

Nota: 1) Les dépenses prévues correspondent au budget des dépenses principal.

2) Les autorisations totales sont la somme des montants prévus au budget principal des dépenses,

des budgets supplémentaires des dépenses et des autres autorisations.

3) L'écart entre les dépenses prévues et les autorisations totales est en grande partie attribuable aux budgets
supplémentaires obtenus en cours d'année financière pour le grand projet de l'État RADARSAT 1 , pour le grand projet

de l'État RADARSAT 2  et pour le Programme canadien de la station spatiale.

4) L'écart entre les autorisations totales et les dépenses réelles est en grande partie attribuable au report de fonds

en 1999-2000 dans le Programme de satellites de télécommunications de pointe et dans le Programme canadien

de la station spatiale.
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Tableau 2: Comparaison des dépenses totales prévues
et des dépenses réelles

 Dépenses prévues par opposition aux dépenses réelles (en millions de dollars)

1998-1999
Dépenses Total des Dépenses

Secteurs d'activité prévues autorisations réelles

ETP 357 391 324

Fonctionnement 77.7 84.3 77.9

Immobilisations 175.2 247.4 242.3

Subventions et contributions votées 23.0 23.2 23.2

Total provisoire dépenses brutes 275.8 354.8 343.4

votées

Subventions et contributions législatives 0.0 0.0 0.0

Total des dépenses brutes 275.8 354.8 343.4

Moins:

      Recettes disponibles (2.8) (2.8) (2.1)

Total des dépenses nettes 273.0 352.0 341.3

Autres recettes et dépenses

     Recettes non disponibles (0.4) (0.4) (1.1)

     Coût des services offerts par d'autres

     ministères 1.4 1.4 1.6

1.0 1.0 0.5

Coût net du programme 274.0 353.0 341.8

 Nota: 1) Les chiffres étant arrondis, ils peuvent ne pas correspondre au total indiqué.

2) Les dépenses de fonctionnement et d'immobilisations incluent les contributions aux régimes d'avantages sociaux des employés.

3) Les autorisations totales sont la somme des montants prévus au budget principal des dépenses,  des budgets

supplémentaires des dépenses et des autres autorisations.

4) L'écart entre les autorisations totales et les dépenses réelles est en grande partie attribuable au report de fonds  en 1999-2000

dans le Programme de satellites de télécommunications de pointe et dans le Programme canadien de la station spatiale.

5) L'écart entre les dépenses prévues et les autorisations totales est en grande partie attribuable aux budgets supplémentaires

obtenus en cours d'année financière pour le grand projet de l'État RADARSAT 1 , pour le grand projet de l'État RADARSAT 2 et

pour le Programme canadien de la station spatiale.
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Tableau 3: Comparaison historique des dépenses totales prévues
et des dépenses réelles

 Comparaison historique des Dépenses prévues par opposition aux dépenses réelles par secteur

 d'activité (en millions de dollars)

1998-1999
Dépenses Dépenses

réelles réelles Dépenses Total des Dépenses
1996-1997 1997-1998 prévues autorisations réelles

Agence spatiale canadienne 251.0 228.9 273.0 352.0 341.3

 Total 251.0 228.9 273.0 352.0 341.3

Nota: 1) Les montants incluent les contributions aux régimes d'avantages sociaux des employés.

2) Les chiffres étant arrondis, ils peuvent ne pas correspondre au total indiqué.

3) Les autorisations totales sont la somme des montants prévus au budget des dépenses principal et supplémentaires et

des autres autorisations.

4) L'écart entre les dépenses prévues et les autorisations totales est en grande partie attribuable aux budgets supplémentaires
obtenus en cours d'année financière pour le grand projet de l'État RADARSAT 1 , pour le grand projet de l'État RADARSAT 2  et

pour le Programme canadien de la station spatiale.

5) L'écart entre les autorisations totales et les dépenses réelles est en grande partie attribuable au report de fonds

en 1999-2000 dans le Programme de satellites de télécommunications de pointe et dans le Programme canadien de la

station spatiale.
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Tableau 4A: Concordance entre l'ancienne et la nouvelle structure /
Dépenses prévues 1998-1999

 Concordance entre l'ancienne et la nouvelle structure  (en millions de dollars)

Connaissance de
l'espace, applications

et développement Total % du
industriel ($$$) ETP Total

Sciences spatiales 32.1 32.1 40 11.8%

Applications spatiales et
développement industriel 220.0 220.0 180 80.6%

Gestion 20.9 20.9 137 7.6%

 Nouvelle structure
273.0 273.0

357 357
100.0% 100.0% 100.0%

Nota: 1) Les montants incluent les contributions aux régimes d'avantages sociaux des employés.

2) Les chiffres étant arrondis, ils peuvent ne pas correspondre au total indiqué.

ETP
% du Total

Nouvelle structure Ancienne structure

Ancienne structure

Total ($$$)
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Tableau 4B: Concordance entre l'ancienne et la nouvelle structure /
Autorisations totales 1998-1999

 Concordance entre l'ancienne et la nouvelle structure  (en millions de dollars)

Connaissance de
l'espace, applications

et développement Total % du
industriel ($$$) ETP Total

Sciences spatiales 30.9 30.9 43 8.8%

Applications spatiales et
développement industriel 298.2 298.2 192 84.7%

Gestion 22.9 22.9 156 6.5%

 Nouvelle structure
352.0 352.0

391 391
100.0% 100.0% 100.0%

Nota: 1) Les montants incluent les contributions aux régimes d'avantages sociaux des employés.

2) Les chiffres étant arrondis, ils peuvent ne pas correspondre au total indiqué.

ETP
% du Total

Nouvelle structure Ancienne structure

Ancienne structure

Total ($$$)
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Tableau 4C: Concordance entre l'ancienne et la nouvelle structure /
Dépenses réelles 1998-1999

 Concordance entre l'ancienne et la nouvelle structure  (en millions de dollars)

Connaissance de
l'espace, applications

et développement Total % du
industriel ($$$) ETP Total

Sciences spatiales 30.0 30.0 38 8.8%

Applications spatiales et
développement industriel 288.5 288.5 153 84.5%

Gestion 22.9 22.9 133 6.7%

 Nouvelle structure
341.3 341.3

324 324
100.0% 100.0% 100.0%

Nota: 1) Les montants incluent les contributions aux régimes d'avantages sociaux des employés.

2) Les chiffres étant arrondis, ils peuvent ne pas correspondre au total indiqué.

ETP
% du Total

Nouvelle structure Ancienne structure

Ancienne structure

Total ($$$)
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Tableau 5: Besoins en ressources par organisation et secteur d'activité

 Comparaison des dépenses prévues de 1998-1999 et des autorisations totales par rapport
 aux dépenses réelles par organisation et secteur d'activité (en millions de dollars)

1998-1999
Dépenses Total des Dépenses
prévues autorisations réelles

 Bureau de la direction 1.0 1.0 1.0

 Systèmes spatiaux 130.5 194.9 190.8

 Technologies spatiales 82.5 82.9 77.2

 Sciences spatiales 26.1 23.8 23.2

 Bureau des astronautes canadiens 5.4 6.4 6.1

 Exploitations spatiales 6.3 18.6 18.6

 Fonctions intégrées 10.8 12.0 11.9

 Fonctions de direction 10.5 12.5 12.5

 TOTAL 273.0 352.0 341.3

 % du TOTAL 100.0%

Nota: 1) Les chiffres étant arrondis, ils peuvent ne pas correspondre au total indiqué;

2) L'écart entre les autorisations totales et les dépenses réelles est en grande partie attribuable au report de fonds

en 1999-2000 dans le Programme de satellites de télécommunications de pointe et dans le Programme canadien de la

station spatiale.

3) L'écart entre les dépenses prévues et les autorisations totales est en grande partie attribuable aux budgets supplémentaires
obtenus en cours d'année financière pour le grand projet de l'État RADARSAT 1 , pour le grand projet de l'État RADARSAT 2  et

pour le Programme canadien de la station spatiale.

Organisation

 Recettes disponibles ( en millions de dollars )

1998-1999
Recettes Recettes
réelles réelles Recettes Autorisations Recettes

1996-1997 1997-1998 prévues totales réelles

Agence spatiale canadienne 6.1 6.5 2.8 2.8 2.1

 Total des recettes disponibles 6.1 6.5 2.8 2.8 2.1

Nota: 1) L'écart entre les autorisations totales et les recettes réelles est en grande partie attribuable aux forces du marché
externe qui ont joué un rôle dans la baisse de génération de recettes pour RADARSAT 1 .

Tableau 6: Recettes disponibles
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Tableau 7: Recettes non disponibles

 Recettes non disponibles ( en millions de dollars )

1998-1999
Recettes Recettes
réelles réelles Recettes Autorisations Recettes

1996-1997 1997-1998 prévues totales Réelles

Agence spatiale canadienne 2.8 1.4 0.4 0.4 1.1

 Total des recettes non disponibles 2.8 1.4 0.4 0.4 1.1

Nota: 1) L'écart entre les autorisations totales et les recettes réelles est en grande partie attribuable à l'augmentation des services

d'essais fournis à d'autres programmes spatiaux.
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 Paiements de transfert ( en millions de dollars )

1998-1999
Dépenses Dépenses

réelles réelles Dépenses Autorisations Dépenses
1996-1997 1997-1998 prévues totales réelles

Agence Spatiale Canadienne

Subventions pour les partenaires en recherche spatiale 0.3 0.1 0.6 0.3 0.3
Suvbentions pour les bourses d'études en recherche spatiale 0.1 0.1 0.2 0.1 0.1
Subventions pour les bourses d'études postdoctorales 0.0 0.0 0.1 0.1 0.1
Université internationale de l'espace 0.2 0.2 0.2 0.2 0.2
Subventions dans le cadre du Programme de sensibilisation
   des jeunes à l'espace 0.0 0.0 0.1 0.1 0.0
Subventions à l'Université polytechnique Ryerson 0.2 0.2 0.0 0.0 0.0

 Total des subventions 0.8 0.6 1.1 0.7 0.6

 CONTRIBUTIONS

Agence spatiale canadienne

Contribution au Programme préparatoire d'observation
   de la Terre de l'ESA (POEM) 1.1 1.2 0.8 1.3 1.3
Contribution au Programme européen du satellite de
   télédétection II de l'ESA (ERS-02) 3.8 3.5 3.2 2.5 2.5
Contribution au Programme préparatoire de la première mission
   d'observation de la Terre sur orbite polaire de l'ESA
   ESA (POEM/ENVISAT) 12.3 5.1 6.5 6.7 6.7
Contribution au Programme de mission de technologie et de relais de
   de données de l'ESA (DRTM) 1.4 0.6 0.1 0.2 0.2
Contribution au Programme de systèmes et de technologies de pointe
   de l'ESA (ASTP-4) 1.2 3.3 0.0 0.0 0.0
Contribution au Programme de recherche de pointe sur les
   systèmes de télécommunications de l'ESA (ARTES) 3.6 4.9 6.5 4.5 4.5
Programme de mise en valeur des sciences spatiales 0.0 0.0 0.0 0.2 0.2
Contribution au Programme général de technologie de soutien
   de l'ESA (GSTP) 0.4 0.4 0.6 0.6 0.6
Contribution au budget général de l'Agence spatiale
   européenne (ESA) 8.1 5.5 3.8 6.0 6.0
Contribution pour le Programme de sensibilisation des jeunes
   à l'espace 0.0 0.3 0.3 0.5 0.5
Contribution pour la promotion du Programme spatial canadien et
   l'exploitation commerciale de la technologie spatiale. 0.2 0.0 0.0 0.0 0.0

 Total des contributions 32.0 24.7 21.9 22.5 22.5

 Total des paiements de transfert 32.8 25.3 23.0 23.2 23.2

Nota: Les chiffres étant arrondis, ils peuvent ne pas correspondre au total indiqué.

 SUBVENTIONS

Tableau 8: Paiements de transfert
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Tableau 9: Dépenses en capital

 Dépenses en capital ( en millions de dollars )

1998-1999
Dépenses Dépenses

réelles réelles Dépenses Autorisations Dépenses
1996-1997 1997-1998 prévues totales réelles

Agence spatiale canadienne 165.8 140.0 176.5 248.6 243.6

 Total des dépenses en immobilisations 165.8 140.0 176.5 248.6 243.6

Nota: 1) Les montants incluent les contributions aux régimes d'avantages sociaux des employés pour les grands projets de l'État

que sont le Programme canadien de la station spatiale et RADARSAT.

2) Les chiffres étant arrondis, ils peuvent ne pas correspondre au total indiqué.

3) L'écart entre les autorisations totales et les dépenses réelles est en grande partie attribuable au report de fonds

en 1999-2000 dans le Programme canadien de la station spatiale.

4) L'écart entre les dépenses prévues et les autorisations totales est en grande partie attribuable aux budgets supplémentaires
obtenus en cours d'année financière pour le grand projet de l'État RADARSAT 1 , pour le grand projet de l'État RADARSAT 2  et pour le

Programme canadien de la station spatiale.

Tableau 10: Projets d'immobilisations

 Projets d'immobilisations ( en millions de dollars )

1998-1999
Coût total Dépenses Dépenses
estimatif réelles réelles Dépenses Autorisations Dépenses
courant 1996-1997 1997-1998 prévues totales réelles

Agence spatiale canadienne

Projets de sciences spatiales 35.7 26.5 23.9 20.5 20.3
Programme canadien de la station spatiale (1) 1,433.3 89.4 70.1 112.6 125.0 121.0
RADARSAT I (1) 609.3 14.1 14.0 1.0 12.8 12.1
RADARSAT II 242.1 6.4 3.1 17.2 69.1 69.1
Programme de soutien de l'observation de la Terre 54.6 12.6 14.8 12.7 12.2 12.0
STEAR 4.4 6.12 5.2 5.2 5.2
Modernisation de l'immeuble du LDF 8.0 1.5 2.6 2.5 1.8 2.1
Autres projets d'immobilisations 1.6 2.2 1.4 2.0 1.7
Projets d'immobilisations divers 0.0 0.5 0.0 0.0 0.0

 Total des projets d'immobilisations 165.8 140.0 176.5 248.6 243.6

Nota: 1) Pour les Grands projets de l'État, les montants incluent les contributions aux régimes d'avantages sociaux des employés.

2) Les chiffres étant arrondis, ils peuvent ne pas correspondre au total indiqué.

3) L'écart entre les dépenses prévues et les autorisations totales est en grande partie attribuable aux budgets supplémentaires
obtenus en cours d'année financière pour le grand projet de l'État RADARSAT 1 , pour le grand projet de l'État RADARSAT 2  et pour le

Programme canadien de la station spatiale.

4) L'écart entre les autorisations totales et les dépenses réelles est en grande partie attribuable au report de fonds

en 1999-2000 dans le Programme canadien de la station spatiale.
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Tableau 11: État des grands projets de l’État

Programme de la Station spatiale canadienne

1. Aperçu

Le 25 janvier 1984, le président des États-Unis a demandé à la NASA de mettre au point
une station spatiale habitée en permanence et de la mettre en orbite. Les amis et les alliés
des États-Unis ont été invités à participer à la conception et à l’utilisation de cette station
spatiale, à en partager les bénéfices et à promouvoir la paix, la prospérité et la liberté au
moyen de cette entreprise de coopération. En septembre 1988, le Canada a signé un accord
officiel avec les gouvernements des États-Unis, des États membres de l’Agence spatiale
européenne et du Japon, en vue de participer au Programme de la Station spatiale
internationale. La contribution du Canada comprend la conception, la construction et le
fonctionnement du Système mobile d’entretien (MSS), en plus d’être chargé des opérations
du MSS pendant les dix années de vie prévues pour l’installation et pour l’utilisation de la
station spatiale.

Le Programme canadien de la station spatiale a reçu l’approbation finale en février 1990. Le
programme définit toutes les activités nécessaires pour que le Canada remplisse ses
obligations, y compris l’achèvement des tests et la mise en service en orbite du Système
d’entretien mobile, ses opérations et son utilisation pour la durée de vie de la Station
spatiale internationale. En contribuant à la Station spatiale internationale avec le MSS, le
Canada gagne le droit d’utiliser la station pour de la recherche scientifique et technologique.

2. Ministère responsable et ministères participants

Agence de parrainage : Agence spatiale canadienne
Pouvoir de passation de contrats : Travaux publics

et Services gouvernementaux Canada
Ministères participants : Aucun

3. Maître d’oeuvre et principaux sous-traitants

Maître d’oeuvre

Spar Aerospace (maintenant MDR) Toronto, Ontario

Sous-traitants

EMS Sainte-Anne de Bellevue, Québec
MacDonald Dettwiler & Associates Richmond, Colombie-Britannique
SED Systems Saskatoon, Saskatchewan
IMP Halifax, Nouvelle-Écosse
CAE Saint-Laurent, Québec
Calian Kanata, Ontario
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4. Principales étapes du programme

Programme canadien de la station spatiale Date

Le tableau ci-dessous présente les dates repères à l’échelle internationale du
Programme canadien de la station spatiale :

Lancement du premier élément de la station spatiale
(module de fret fonctionnel)

SSRMS livré à la NASA

Capacité pour une présence internationale permanente de trois personnes

Lancement du premier élément MSS (SSRMS)

Lancement du deuxième élément MSS (MBS)

Lancement du troisième élément du MSS (SPDM)

Capacité pour une présence internationale permanente de six personnes

Capacité pour une présence internationale permanente de sept personnes

Novembre
1998

Mai 1999

Mars 2000

Juillet 2000

Mai 2001

Mai 2003

Mai 2004

Novembre
2004

5. Rapport d’étape et explications des écarts

Le Système d’entretien mobile (MSS) est composé d’équipement et d’installations situés sur
la station spatiale et au sol. Les éléments sur la station comprennent le télémanipulateur
(SSRMS) ( un "bras" spatial perfectionné) et sa base, l’unité mobile d’entretien
télécommandée (une plate-forme mobile qui supporte le SSRMS). Le Canada fournira
également le manipulateur agile spécialisé (SPDM), une "main" robotisée qui travaille de
concert avec le SSRMS. 

La construction du télémanipulateur de la station spatiale (SSRMS) a été réalisée avec
succès et le télémanipulateur a été livré au Centre spatial Kennedy en mai 1999. Le travail
sur le système de base mobile a été réduit au minimum afin de faciliter la livraison du
SSRMS et un nouvel échéancier est présentement élaboré pour la construction de la base
mobile. La revue de conception critique du manipulateur agile spécialisé s’est bien déroulée
en décembre 1998 et l’unité de vision artificielle a été livrée au Centre spatial Kennedy en
décembre 1998. Les retards qu’a connus le programme depuis ses débuts s'expliquent par
la nature complexe du programme et de sa dimension internationale. Cela se traduit, pour
la NASA, par des reports d’échéances qui se répercutent à leur tour sur la contribution
canadienne.
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6. Retombées économiques

Depuis 1984, 750 contrats (919 M$) ont été attribués dans le cadre du Programme, et les
dépenses ont eu des retombées pour toutes les régions du pays, évaluées à des bénéfices
socio-économiques de 2,8 milliards de dollars et 32 000 emplois.

L’objectif du programme spatial canadien est de développer la connaissance sur l’espace et
ses applications au profit des Canadiens et de l’humanité dans son ensemble. Des
entreprises transfèrent déjà la technologie utilisée pour la station spatiale à des applications
au sol. Le programme de Technologies stratégiques en automatisation et en robotique
(TSAR) transfère activement la technologie de la station spatiale à des entreprises dans des
secteurs industriels variés. TSAR, mis sur pied en 1987, appuie les projets mis de l’avant
par l’industrie afin de mettre au point de nouvelles technologies d’automatisation et de
robotique à double usage, tant sur Terre que dans l’espace. Voici quelques exemples
d’entreprises qui mettent à profit leur expérience dans le cadre du programme TSAR pour
créer des produits et des procédés nouveaux: 

Environnement dangereux – Chaque jour en Amérique du Nord, on produit des centaines de
barils contenant des déchets toxiques. Dans de nombreux cas, ces barils doivent être
stockés avant qu’on puisse en disposer. Les entrepôts peuvent contenir jusqu’à 12 000 barils
et plus, et chacun doit être constamment surveillé afin de prévenir les fuites. Kinetic
Sciences Inc. a utilisé le financement offert par TSAR pour mettre au point un système de
vision 3D baptisé Eagle Eye. Ce système est monté sur un robot mobile qui peut parcourir
un entrepôt et repérer les changements dans les barils de stockage pouvant occasionner
une fuite. Spar Aerospace, de Brampton, Ontario, a travaillé en collaboration avec le
département américain de l’Environnement pour fournir des manipulateurs utilitaires pour
des travaux légers et moyens dans des environnements radioactifs, des excavatrices
robotisées ainsi que pour des véhicules robotisés d’inspection et d’entretien.

Inspection des aliments - Canpolar East Inc., de St. John’s, à Terre-Neuve, a mis au point
un système de vision haute résolution à haute vitesse dont l’application première sera
l’inspection automatisée des filets à poissons de fond. Le système Parasensor combine les
technologies de vision machine et de système expert pour détecter les filets non conformes.

Approvisionnement de l’automobile – La pompe intelligente Shell, considérée comme le
premier et le plus perfectionné des robots destinés à la consommation, est un triomphe de
l’innovation technologique canadienne. International Submarine Engineering Ltd, de Port
Coquitlam, C.-B., a mis au point le premier robot autonome pour le plein d'essence de
l’automobile; ce robot est maintenant installé au nouveau centre de service Shell de
Sacramento, Californie. Avec plus de 6 000 postes d’essence libre-service aux États-Unis
seulement, Shell prévoit que ce robot deviendra le plus important robot destiné à la
consommation au monde.

Équipement de télévision - Miranda Recherches Inc., de Ville Saint-Laurent, au Québec, a
mis au point Espace, un produit qui permet de visualiser jusqu’à quatre images vidéo sur un
seul moniteur haute définition, de gérer et de modifier ces images en temps réel au moyen
d’une interface graphique de type Windows.
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Planification du transport - Dynacon Enterprises Ltd., de Downsview, Ontario, a mis au point
un logiciel de planification des opérations d’un système expert automatisé. De concert avec
un important fournisseur de produits alimentaires, on a utilisé le logiciel pour définir les
routes, les horaires et la séquence de chargement des camions qui approvisionnent un
réseau de supermarchés.

Radiologie médicale - CIFRA Medical Inc., de Sainte-Foy, au Québec, a élaboré un système
d’imagerie numérique pour la radiologie médicale. Le High End Medical Imaging System
(HEMIS) permet d’obtenir  en temps réel des images numériques de rayons X médicaux. Le
programme de Microgravité prévoit des fonds pour Aastra Aerospace (une petite entreprise)
pour voir si le procédé d’encapsulage des cellules des îlots pancréatiques peut être amélioré
avec la microgravité. Le Dr Lin, de l’Université Laval, utilise la cristallisation en condition de
microgravité pour aider la recherche sur le cancer du sein. Le Dr Lin étudie la structure
d’une protéine humaine qui joue un rôle de première importance dans la conservation des
hormones sexuelles. La protéine est un sujet de recherche crucial pour les chercheurs dont
les travaux portent sur la pharmacothérapie des cancers du sein et de la prostate.

Agriculture – Les agriculteurs appliquent de grandes quantités d’herbicides pour empêcher
les mauvaises herbes de nuire à leurs cultures. Arriver à réduire l’utilisation d’herbicides
ferait diminuer les coûts et améliorerait la santé des agriculteurs, et celle de
l’environnement. APRO Applied Robotics, de Saskatoon, a mis au point un gicleur
automatisé qui utilise la vision machine pour détecter la présence des mauvaises herbes.
Aujourd’hui, les agriculteurs peuvent appliquer de l’herbicide uniquement lorsqu’ils
détectent des mauvaises herbes et ainsi réduire grandement le recours aux herbicides.
APRO tire profit du programme de Technologies stratégiques en automatisation et en
robotique (TSAR) pour mettre au point la technologie qui sera utilisée à bord de la station
spatiale pour identifier des objets à l’extérieur de la station.
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RADARSAT 1

1. Aperçu

RADARSAT-1 est un projet canadien auquel participent le secteur privé, toutes les
provinces, ainsi que les États-Unis. C’est le seul satellite de télédétection civil pleinement
opérationnel transportant un radar à synthèse d’ouverture. RADARSAT-1 a été lancé en
novembre 1995 et son exploitation devrait durer sept ou huit ans. La couverture de la
majeure partie du Canada se fait toutes les 72 heures, celle de l’Arctique toutes les 24
heures. Il fonctionne jour et nuit, quelles que soient les conditions atmosphériques,
l’ennuagement, la fumée, la brume, l’obscurité, pour obtenir des images de haute qualité de
la Terre. RADARSAT-1 peut réunir les données nécessaires à une meilleure gestion des
ressources, en plus de surveiller les glaces, les océans et l’environnement, d’aider à la
gestion des catastrophes et de surveiller l’Arctique et le littoral.

RADARSAT appuie également la pêche, l’expédition, l’exploration pétrolifère et gazière, le
forage en mer, la cartographie et la recherche océanique. On s’attend à ce que la mise au
point et l’exploitation de ces activités génèrent plus d’un milliard de dollars de retombées
pour les secteurs privé et public au Canada. En outre, des revenus de 56,9 M$ sont prévus,
qui viendront appuyer la mise au point et les opérations de RADARSAT-1. Cela comprend
16,5 M$ en redevances tirées de la vente des données dans le monde entier; 10 M$ de
RADARSAT International Inc. pour acquérir de l’équipement; et enfin, 30,4  M$ des
gouvernements provinciaux pour accomplir du travail relatif à la construction du satellite.
Les recettes tirées des redevances de RADARSAT-1 sont passées de moins de 2 M$ en
1997-1998 à 2,1 M$ en 1998-1999.

2. Ministère responsable et ministères participants

Agence de parrainage : Agence spatiale canadienne

Pouvoir de passation de contrats : Travaux publics
et Services gouvernementaux Canada

Ministères participants : Environnement Canada
Ressources naturelles Canada
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3. Maître d’oeuvre et principaux sous-traitants

Maître d’oeuvre

Spar Aerospace (EMS) Sainte-Anne de Bellevue, Québec

Sous-traitants

SED Systems Saskatoon, Saskatchewan
Lockheed Martin Longueuil, Québec
EMS Sainte-Anne de Bellevue, Québec
MacDonald Dettwiler & Associates Richmond, Colombie-Britannique
Com Dev Cambridge, Ontario
RADARSAT International Inc. (RSI) Richmond, Colombie-Britannique
Ball Aerospace Boulder, Colorado, USA

4. Principales étapes du programme

Description Date

Études préliminaires

Étude de faisabilité et définition du concept

Exigences des systèmes et conception préliminaire

Mise au point et essai jusqu’au test de qualification

Fabrication du prototype des sous-systèmes de vol
jusqu’au test d’acceptation des sous-systèmes

Assemblage et intégration des sous-systèmes jusqu’à la
revue d’aptitude au vol; plus activités post-lancement et
mise en service jusqu’à l’acceptation du système

Opérations

Première mission de cartographie de l’Antarctique

Phase

A

B

C1

C2

D1

D2

E

Terminé

Terminé

Terminé

Terminé

Terminé

Terminé

Avril 1996-Mars
2001 ou plus

tard

Terminé
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5. Rapport d’étape et explication des écarts

Le programme RADARSAT-1 a été approuvé en mars 1991. Le lancement a eu lieu en
novembre 1995 et les opérations ont débuté en avril 1996. Le système initial comprenait les
stations réceptrices pour les données du radar à synthèse d’ouverture (SAR) à Prince-Albert
(Saskatchewan), Gatineau  (Québec) et Fairbanks (Alaska). L’ASC et RADARSAT
International Inc. ont depuis signé des accords avec des stations de réseau en Australie, en
Norvège, au Royaume-Uni, à Singapour, en Chine, en Corée du Sud, en Arabie Saoudite,  en
Thaïlande et au Japon pour la réception directe des données de RADARSAT.

Les opérations de routine de RADARSAT-1 ont commencé en avril 1996, après une période
de mise en service. RADARSAT-1 a fourni des données de haute qualité en temps opportun
à RADARSAT International Inc., l’entreprise privée qui vend ces données partout dans le
monde, ainsi qu’aux partenaires du programme (ministères des gouvernements fédéraux et
provinciaux, NASA, National Oceanic and Atmospheric Administration). RADARSAT a répondu
à 51 567 demandes. On estime que le radar a acquis  99 837 minutes de données, à partir
de plus de 17 768 orbites. Le rendement moyen du système est de 96 %. La clientèle
mondiale comprend plus de 500 utilisateurs commerciaux et gouvernementaux de 52 pays.

Parmi les améliorations opérationnelles apportées au système RADARSAT en 1998, citons la
réduction du délai de livraison des données de commande de la charge utile (RCD), qui est
passé de plus de 50 heures à 29 heures, et  l’amélioration du temps de réaction et de la
robustesse du système de contrôle de l’attitude de l’engin. Le matériel et le logiciel de
production du système de planification de la gestion de la base de données qui sert à la
gestion de la mission (MMO/DBM) ont été complètement mis à niveau. Ces améliorations
contribuent à augmenter la rapidité et la puissance du système.  Celui-ci est maintenant
accessible 24 heures par jour (comparativement à 12 heures en 1998) et répond à des
demandes de transmission et de poursuite vers huit stations du réseau international et cinq
bureaux de commande. Un nouveau programme de surveillance des catastrophes a
également été créé afin de monter une base de données relative aux éventuelles
catastrophes au Canada et à l’étranger. 

Le système RADARSAT est conçu pour fournir au Service canadien des glaces des images
transmises toutes les quatre heures par voie électronique; ces images servent à la
production de cartes des glaces pour la Garde côtière du Canada. En opération, le délai
moyen de livraison est de 1,2 heure à compter du moment où le satellite obtient l’image,
bien que le délai soit souvent inférieur à une heure. Depuis 1998, le Service canadien des
glaces du Canada a utilisé plus de 4 000 images de données RADARSAT et a fourni plus de
64 000 images et 9 000 diagrammes à ses 300 clients. On estime à plus de 7 M$ la somme
épargnée par le Service canadien des glaces chaque année en coût d’acquisition des
données.

Dans le cadre de la mission globale, RADARSAT archive un volume imposant d’images pour
utilisation ultérieure. Cela comprend la première couverture par radar à synthèse
d’ouverture des continents, des plateaux continentaux et des calottes glaciaires, ainsi que
de certaines îles et de leurs environs océanographiques. RADARSAT  archive des données
SAR multimodes et multisaisons pour tout le monde. La Mission globale permet également
de fournir un jeu de données double de la masse continentale planétaire. Près de 75 % de
l’Amérique du Nord et de l’Europe de l’Ouest ont été couverts, ce qui a permis de
cartographier un large éventail de conditions topographiques. 
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La couverture au faisceau étroit des grandes villes du monde a commencé en avril 1998.
Une centaine de villes ont été couvertes et cinquante autres le seront en 1999. 

La première cartographie de l’Antarctique par RADARSAT, soit la Mission Antarctic 1, s’est
déroulée entre le 9 septembre et le 20 octobre 1997. La mission a connu un succès
retentissant, excédant de beaucoup les attentes de la NASA, tant en ce qui concerne
l’ampleur de la couverture que la qualité des images. RADARSAT a acquis au total 8 000
images, soit 2 000 de plus que ce qui avait été prévu. Les données servent à étudier les
répercussions des processus climatologiques, glaciologiques, géologiques ainsi que de
l’activité humaine sur le continent antarctique. Elles ont révélé de nouveaux systèmes de
courants glaciers dans l’Antarctique Est et permis de dresser la première carte, réalisée par
radar, de la ligne de partage des glaces et des zones d’amoncellement de même que des
mégachamps de dunes de neige. La mission de cartographie de l’Antarctique permet à l’ASC
de remplir son engagement envers la NASA et la National Ocean and Atmospheric
Administration (NOAA), engagement qu’elle a pris en retour du lancement de RADARSAT-1

en 1995.

RADARSAT International utilise Internet pour améliorer l’accès aux produits et leur livraison.
Afin d’ouvrir de nouveaux débouchés, on a introduit de nouveaux produits et services :
RADARMaps, images mosaïques de vastes zones, service d’abonnement à des opérations en
cas d’urgence, prix par km2; services de surveillance et modélisation altimétrique
numérique fondée sur RADARSAT.

6. Retombées économiques

SPAR et ses sous-traitants canadiens ont créé de l’emploi pour plus de 2 000 années-
personnes dans le domaine de la haute technologie pendant la phase de construction de
RADARSAT-1. Les opérations continues de la mission emploient 75 personnes à l’ASC à
Saint-Hubert, sept à Saskatoon, quinze aux stations terrestres de Prince-Albert et de
Gatineau, ainsi que plus de 80 à RADARSAT International (RSI) à Richmond, en Colombie-
Britannique. Dans un marché hautement concurrentiel en ce qui touche l’information
spatiale, RSI a gagné environ 15 % du marché mondial de la télédétection spatiale, et ce en
trois ans seulement. En 1998, les commandes commerciales pour des données RADARSAT
ont atteint les 10,6 M$, avec 8 800 images. RADARSAT International Inc. (RSI) et son
équipe de 75 distributeurs internationaux et huit stations de réseau certifiées servent 500
clients dans 52 pays. Les recettes totales tirées des produits et services commerciaux de
RADARSAT ont excédé les 15 M$ en 1998-1999.

Le programme de développement axé sur les utilisateurs de RADARSAT a appuyé 37
contrats pour une valeur supérieure à 11,4 M$ pour la mise au point de nouvelles
applications des données SAR. À ce jour, cet investissement a contribué à la mise en
marché de 21 produits et services, d’où des recettes supérieures à 11,4 M$ (excluant les
ventes de données) et un effet de levier évalué à 3 M$ sur les ventes de données
RADARSAT. Depuis 1995, le Programme Éducation de l’utilisateur et initiative de formation a
financé 34 projets qui visent à mettre au point et à mettre en marché du matériel de
formation dans le domaine de l’observation de la Terre. Le Programme de projets pilotes en
observation de la Terre a appuyé 21 projets de transfert de technologie d’observation de la
Terre à un bassin plus large d’utilisateurs industriels et opérationnels.
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RADARSAT-2

1. Aperçu

Lancé en 1995, RADARSAT-1, premier satellite d’observation de la Terre au Canada, a placé
le Canada parmi les chefs de file mondiaux dans le domaine de la technologie de
télédétection par satellite. Le système RADARSAT fournit des images à des utilisateurs
gouvernementaux et commerciaux, principalement pour la gestion des ressources et la
surveillance de l’environnement. RADARSAT-1 a une durée de vie prévue de six ans.

En juin 1994, le gouvernement a demandé à l’Agence spatiale canadienne de définir « une
entente avec le secteur privé pour la mise au point et l’exploitation d’un programme de suivi
RADARSAT afin de maintenir la continuité des données après RADARSAT-1. » En 1998,
après une demande officielle de propositions, on a retenu les services de MacDonald
Dettwiler and Associates (MDA) pour la construction et la gestion de RADARSAT-2.

Le projet RADARSAT-2 concerne la conception, la mise au point, les tests, le déploiement et
l’exploitation d’un radar à synthèse d’ouverture en service dans l’espace pour fournir une
couverture mondiale des phénomènes terrestres pour assurer une suite à RADARSAT-1.
RADARSAT-2 continuera d’assurer la couverture jour et nuit, sous toutes les conditions
atmosphériques, de l’ensemble du globe, et d’appuyer la pêche, les activités d’expédition,
l’exploration pétrolifère et gazière, le forage en mer, la cartographie et la recherche
océanographique. L’objectif à long terme est la création d’un secteur commercial de la
télédétection par satellite au Canada. La conception et la construction de RADARSAT-2

marquent un progrès par rapport à RADARSAT-1, avec de nouvelles capacités qui viennent
confirmer le rôle de premier plan que joue le Canada sur le marché mondial de la
télédétection par satellite.

Au total, le coût du projet est estimé à 305,5 M$. La contribution gouvernementale au
projet se limite à 225 M$ et MDA fournira les derniers 80,5 M$ (et se chargera également
de toute augmentation de coût). 
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2. Ministère responsable et ministères participants

Agence de parrainage : Agence spatiale canadienne

Pouvoir de passation de contrats : Travaux publics et Services gouvernementaux Canada

Ministères participants : Ressources naturelles Canada
Environnement Canada
Agence de promotion économique du Canada atlantique
Diversification de l’économie de l’Ouest Canada
Développement économique Canada
pour les régions du Québec
Industrie Canada
Pêches et Océans
Défense nationale
Affaires étrangères et commerce international
Justice

3. Maître d’oeuvre et principaux sous-traitants

Maître d’oeuvre

MacDonald Dettwiler & Associates Richmond, Colombie-Britannique

Sous-traitants

EMS Sainte-Anne de Bellevue, Québec
OSC Dulles, USA
RSI Richmond, Colombie-Britannique



SECTION 5 RENDEMENT FINANCIER

61

4. Principales étapes du programme

Description Date

Définition des exigences

Conception et construction du sous-système

Intégration et tests

Préparation du lancement

Phase de lancement, début du vol et mise en service

Opérations

Phase

A et B

C et D1

D2

E1

E2

E3

Décembre 1998

Octobre 2000

Juin 2001

Novembre 2001

Mai 2002

Mars 2002
à  2009

5. Rapport d’étape et explication des écarts

En février 1998, MacDonald Dettwiler & Associates (MDA) a été retenue comme principal
entrepreneur dans la construction et l’exploitation de RADARSAT-2. L’Agence spatiale
canadienne et MacDonald Dettwiler & Associates ont signé un accord cadre en décembre
1998 à propos de la mission RADARSAT-2, en vertu d’un contrat ferme dans lequel le
gouvernement injectera 225 M$, en échange de données. MDA quant à elle doit investir
80 M$. L’entreprise est en outre responsable des opérations de l’engin et du développement
des affaires qui s’y rattachent, tandis que l’ASC se charge d’organiser le lancement et de
tenir des archives nationales à long terme des données de RADARSAT-2. L’ASC assurera une
contribution supplémentaire " en nature " en fournissant certains biens matériels, en plus
des services du Laboratoire David Florida et du laboratoire de l’Institut de recherche
aérospatiale, pour l’intégration et les essais de l’engin.

En 1998-1999, MDA a donné un certain nombre de contrats en sous-traitance avec les
grands fournisseurs de sous-systèmes. L’examen des besoins de la mission et du système
satellite, ainsi que l’examen préliminaire du concept de la plate-forme et de la charge utile
ont été réalisés l’an dernier. La mise au point de RADARSAT-2 se poursuit dans le respect de
l’échéancier prévu.

Deux grands défis attendent RADARSAT-2 : négocier de nouvelles modalités de lancement,
puisque la NASA refuse de s’en charger, et définir une politique convenable de distribution
des données de RADARSAT-2 qui tienne compte des utilisations possibles des données radar
haute définition.
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6. Retombées économiques

Un des grands objectifs visés avec ce projet est la transition du transfert des activités
d’observation de la Terre du secteur public au secteur privé. Le projet s’appuie sur le succès
des données SAR et des marchés à valeur ajoutée établis avec RADARSAT-1 pour renforcer
la position de l’industrie canadienne dans ce domaine.

Plus précisément, on développera le potentiel et la compétitivité de fabrication de l’industrie
canadienne dans les domaines de la conception et fabrication des antennes à réseau à
éléments, de la conception et fabrication de poste émetteur-récepteur à haut rendement et
de la conception améliorée de structure. En outre, on créera des occasions d’exporter de
petites stations terrestres à faible coût. Ces nouvelles capacités rendent possibles de
nouvelles applications, créant ainsi de nouveaux marchés ou donnant de l’expansion aux
marchés existants pour la vente de données et de produits à valeur ajoutée.

Selon la proposition de MDA, les bénéfices industriels totaux de RADARSAT-2 sont évalués à
deux milliards de dollars, dont 30 % devrait aller aux petites entreprises et 60 % devrait
provenir de l’exportation. Ces chiffres multiplient par dix l’investissement de l’ASC et
constituent une chance extraordinaire pour le secteur public. 84% de ces deux milliards
résultent directement des activités associées à la construction, l’exploitation et la
distribution de données de RADARSAT-2, le reste provenant de l’utilisation de la technologie
développée dans le cadre de programmes semblables.

Mis à part les éléments préliminaires, dont la valeur s’élève à 7,5 M$ (avant l’engagement
de MDA), le reste du coût de construction de l’engin RADARSAT-2 et des mises à niveau du
segment terrestre est estimé à 298 M$, dont 194 M$ (65 %) devraient être de contenu
canadien.
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Tableau 12: Passif éventuel

Passif éventuel (en millions de dollars )

 Liste des éléments du passif éventuel

Au 31 mars Au 31 mars Courant au
1997 1998 31 mars 1999

 Revendications et causes en instance
 ou imminentes:
 Litiges:

T-2056/96 0.7 0.0 0.0
T-1452/97 0.0 0.7 0.0
500-05-042325-98 0.0 0.0 6.0

 Total - Litiges 0.7 0.7 6.0

 Total 0.7 0.7 6.0

Nota: Un règlement hors Cour est intervenu au cours de l'exercice financier 1996-97 relativement au dossier T-2056/96.

Le coût de ce règlement a été de $652,000.

Un règlement hors Cour est intervenu le 2 mars 1999 relativement au dossier T1452/97.  Le coût de ce règlement a été de $1,573,188.

Une poursuite en dommages-intérêts au montant de $6,000,000 a été intentée en juin 1998 pour atteinte à des droits sur une

une invention (dossier 500-05-0423525-98).  Défense à la déclaration amendée produite par la Couronne le 29 janvier 1999.

Des discussions sont présentement en cours entre les parties pour tenter de régler le litige. Le montant du passif éventuel est

estimé à $6,000,000.

Montant des éléments de passif éventuel
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SECTION 6 : AUTRES INFORMATIONS

6.1 PERSONNES-RESSOURCES POUR INFORMATIONS ET SITE WEB

Site Web : www.espace.gc.ca

Sciences spatiales

Barry Wetter
Directeur général, Sciences spatiales
(613) 990-0799

Terre et environnement

Florian Guertin
Coordonnateur, Secteur d’activité
(450) 926-4879

Présence humaine dans l’espace

Alain Poirier
Directeur général, Systèmes spatiaux
(450) 926-4461

Télécommunications par satellite

Virendra K. Jha
Directeur général, Technologies spatiales
450-926-4600

Technologies spatiales génériques et innovatrices  

Virendra K. Jha
Directeur général, Technologies spatiales
(450) 926-4600

Services de spatioqualification

Rolf Mamen
Directeur général, Opérations spatiales
(613) 998-2873/(450) 926-6530

Fonction de contrôleur et sensibilisation

Jacques Bruneau
Directeur, Gestion intégrée
(450) 926-4407

6.2 LOIS ET DIVERS RÈGLEMENTS APPLICABLES

Loi sur l’Agence spatiale canadienne (L.C. 1990, ch.13)
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6.3 LISTE DES RAPPORTS ANNUELS LÉGISLATIFS

ET AUTRES RAPPORTS DE L’AGENCE

Rapport sur le rendement de l’Agence, pour la période se terminant le 31 mars 1998

Rapport 1999-2000 sur les plans et les priorités

Vous trouverez ces rapports sur le site Web de l’Agence à l’adresse suivante :
http://www.espace.gc.ca/FRA/Publications/menu.html

6.4 ABRÉVIATIONS ET ACRONYMES

ACE Expérience sur la chimie atmosphérique
ADP Approbation définitive de projet
ADRO Développement d’applications et possibilités de recherche
AIG Accord intergouvernemental
APÉCA Agence de promotion économique du Canada atlantique
ASE Agence spatiale européenne
ASVS Système perfectionné de vision spatiale
ASC Agence spatiale canadienne
BPSN Bureau du programme spatial national
CCTD Centre canadien de télédétection
CEM Compatibilité électromagnétique
CEONet Réseau canadien d’observation de la Terre
CIS Service canadien des glaces
CNES Centre National d’Études Spatiales (France)
CNR Conseil national de recherches du Canada
CPA Analyseur de plasma froid
CRC Centre de recherches en communications
CSVS Programme canadien de vision spatiale
DUP Programme axé sur les utilisateurs
EHF Très haute fréquence
EOPP Programme préparatoire d’observation de la Terre
ERS Satellite européen de télédétection
ETP Équivalent temps plein
FUSE Analyseur spectroscopique dans l’ultraviolet lointain
GSTP Programme général de technologie de soutien
IML Laboratoires internationaux en microgravité
IR Infrarouge
ISAS Institute of Space and Astronautical Science (Japon)
ISIS International Satellite for Ionospheric Sounding
KSC Kennedy Space Center
LMS Spacelab sur la vie en microgravité 
LDF Laboratoire David Florida
MANTRA Évaluation de l’azote dans l’atmosphère moyenne
MBS Base de l’unité mobile d’entretien télécommandée
MCP Grand projet de l’État
MDN Ministère de la Défense nationale
MDA MacDonald Dettwiler & Associates
MEIT Test d’intégration d’éléments multiples
MIM Support d’isolation contre les vibrations en microgravité
MMLC Centre d’apprentissage multimédia
MMO/DBM Gestion de la base de données qui sert à la gestion de la mission
MOC Complexe d’exploitation du MSS
MOPITT Mesure de la pollution dans la troposphère
MOTS Simulateur de fonctionnement
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MSAT Satellite mobile
MSO Médecine spatiale opérationnelle
MSP Programme des sciences de microgravité
MSS Système mobile d’entretien
MSTP Programme européen de vol spatiaux habités
MTPE Mission To Planet Earth
NASA National Aeronautics and Space Administration (États-Unis)
NASDA Agence nationale de développement spatial (Japon)
NOAA National Oceanic & Atmospheric Administration (États-Unis)
NSERC Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie
NSTS Équipe nationale du secteur spatial
OSIRIS Spectrographe optique avec système image dans l’infrarouge
OSC Orbital Sciences Corporation
PAS Structure d’activité de programme
PIM Mesure intermodulaire passive
PME Petite et moyenne entreprise
PNB Produit national brut
POEM/ENVISAT Mission d’observation de la Terre sur orbite polaire
PSLG Plan spatial à long terme
PSC Programme spatial canadien
PSDE Programme de développement et d’expérimentation de véhicules

spatiaux et charges utiles
QUELD Expérience de l’Université Queen’s sur la diffusion dans les liquides
R et D Recherche et développement
RCC Revue critique de la conception
RF Radiofréquence
RH Ressources humaines
RSI RADARSAT International Inc.
RUDP RADARSAT Programme de développement axé sur les utilisateurs
S&T Sciences et technologies 
SAP R/3 Systems, Products, and Programs in Data Processing

- Realtime System version 3
SAR Radar à synthèse d’ouverture
SIGF Système intégré de gestion financière
SIFAC Forum de l’industrie aérospatiale au Canada atlantique
SMS Spectromètre de masse à ions suprathermiques
SOSC Centre de soutien aux opérations spatiales
SPDM Manipulateur agile spécialisé
SRMS Télémanipulateur de la navette
SSI Station spatiale internationale
SSRMS Télémanipulateur de la Station spatiale
STACI Initiative de technologie spatiale du Canada atlantique
STS Système de transport spatial
SVS Système de vision spatiale
TPA Analyseur de plasma thermique
TPSGC Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
TSAR Technologies stratégiques en automatisation et en robotique
TMI Télésat Mobile International
TRE Expérience sur la rotation du torse
UARS Satellite de recherche sur la haute atmosphère
VCF Installation de coordination visuelle
WINDII Interféromètre d’imagerie des vents
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ANNEXE 1 : DESCRIPTION DES SECTEURS DE SERVICE

Terre et environnement – L’Agence spatiale canadienne utilise les technologies spatiales
pour comprendre, contrôler et protéger la Terre et son environnement et en prévoir
l’évolution, ainsi que pour préserver la place de l’industrie canadienne comme chef de file
mondial sur le marché émergent de l’observation de la Terre. Essentiellement, elle utilise
l’espace pour relever les défis que pose une planète en mutation. Ce secteur contribue à
l’atteinte des résultats visés par l’ASC dans les domaines suivants :

• compréhension et surveillance de l’environnement terrestre et des changements
climatiques mondiaux et anticipation de son évolution, conformément aux
engagements internationaux;

• maintien du Canada au rang de chef de file mondial des ventes commerciales des
images radar prises dans l’espace;

• amélioration de la gestion des ressources naturelles du Canada;
• fournitures de services de données satellite pour la gestion des catastrophes et la

surveillance maritime.

Sciences spatiales – L’Agence spatiale canadienne fait progresser la connaissance
scientifique dans des domaines d’importance stratégique pour le Canada en donnant aux
scientifiques canadiens accès à cet environnement unique qu’est l’espace. Ce secteur
contribue à l’atteinte des résultats visés par l’ASC dans les domaines suivants :

• percées majeures en astronomie et en astrophysique;
• meilleure compréhension de notre système solaire relativement aux origines de la vie

et à l’environnement terrestre;
• amélioration de la santé publique grâce au progrès des sciences de la vie et de la

biotechnologie;
• industries concurrentielles à l’échelle internationale grâce à la mise au point d’un

nouvel équipement et à l’amélioration des technologies de fabrication.

Présence humaine dans l’espace – L’Agence spatiale canadienne apporte une
contribution importante et visible à l’effort international en vue d’assurer une présence
humaine sur l’orbite terrestre basse et au-delà et veille à ce que cette contribution apporte
des bénéfices tangibles au Canada. Ce secteur contribue à l’atteinte des résultats visés par
l’ASC dans les domaines suivants :

• position de chef de file en robotique spatiale;
• reconnaissance internationale du rôle essentiel du Canada dans la station spatiale;
• exploitation commerciale du savoir et des technologies mises au point;
• participation continue aux futures missions spatiales habitées.

Télécommunications par satellite – L’Agence spatiale canadienne veille à ce que tous les
Canadiens aient accès aux nouvelles technologies et aux services de communication, et
place l’industrie canadienne dans une position telle qu’elle puisse saisir une part importante
des nouveaux marchés de communication mondiaux. Ce secteur contribue à l’atteinte des
résultats visés par l’ASC dans les domaines suivants :

• créneaux technologiques stratégiques pour la prochaine génération de services
satellites;
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• augmentation des revenus de l’industrie canadienne des télécommunications par
satellite.

Technologies spatiales génériques et innovatrices – L’Agence spatiale canadienne
développe des technologies novatrices pour assurer la croissance et la compétitivité de
l’industrie spatiale canadienne, pour répondre aux éventuels besoins du Programme spatial
canadien et pour maximiser la commercialisation des technologies spatiales dans des
applications tant spatiales que terrestres. Ce secteur contribue à l’atteinte des résultats
visés par l’ASC dans les domaines suivants :

• technologies de pointe innovatrices essentielles pour répondre aux besoins futurs des
Canadiens et pour s’assurer d’avoir une industrie spatiale compétitive sur le marché
international;

• technologies qui réduisent les risques et les coûts des programmes à venir.

Services de spatioqualification - L’Agence spatiale canadienne offre des services d’essais
environnementaux aptes à répondre aux besoins courants et à venir de la communauté
spatiale canadienne et à permettre la réalisation des objectifs nationaux dans le domaine
spatial. Ce secteur contribue à l’atteinte des résultats visés par l’ASC dans les domaines
suivants :

• reconnaissance du rôle de chef de file du Canada en matière de technologie et de
recherche spatiales;

• réponse aux exigences des clients du domaine spatial.

Fonction de contrôleur et sensibilisation - L’Agence spatiale canadienne veille à remplir
son rôle de leader du Programme spatial canadien. Elle définit son orientation stratégique,
coordonne le développement des programmes, fournit des services de gestion, des services
financiers et administratifs, et veille à l’intégration de toutes les activités du Programme
spatial canadien. Ce secteur contribue à l’atteinte des résultats visés par l’ASC dans les
domaines suivants :

• programme spatial qui réponde aux besoins du public canadien;
• obligation de rendre compte au Parlement et, en fin de compte, au public canadien

pour la gestion des ressources gouvernementales consacrées au Programme spatial
canadien;

• prise de décision efficace fondée sur les résultats, systèmes de contrôles souples,
évaluations objectives du rendement, identification et gestion des risques;

• sensibilisation à l’importance de la technologie spatiale dans toutes les régions du
Canada;

• partenariats nationaux et étrangers pour appuyer la mise en œuvre du Programme
spatial canadien;

• soutien aux efforts de l’industrie spatiale pour élargir le marché de l’exportation;
• développement industriel régional équitable.
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